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Commune d’Amay – Conseil communal 

Procès-verbal de la séance du 12 décembre 2022 

 

Présents : 

M. Raphaël TORREBORRE, Conseiller - Président; 

M. Jean-Michel JAVAUX, Bourgmestre; 

Mme Stéphanie CAPRASSE, Mme Catherine DELHEZ, Mme Corinne BORGNET, M. Didier LACROIX, 

M. Luc HUBERTY, Échevins; 

M. Éric ENGLEBERT, Président du CPAS; 

M. Daniel BOCCAR, Mme Vinciane SOHET, Mme Janine DAVIGNON, M. Benoît TILMAN, M. Marc 

DELIZÉE, M. Angelo IANIERO, M. Samuel MOINY, Mme Amandine FRAITURE, M. Jean-Jacques 

JOUFFROY, Mme Christel TONNON, M. Michel VANBRABANT, Mme Isabelle HALLUT, M. Daniel 

DELVAUX, Mme Renata GAVA, M. Marc CONTENT, Conseillers; 

Mme Anne BORGHS, Directrice Générale; 

 

La séance est ouverte à 19 heures 30 

SÉANCE PUBLIQUE : 

1.   Approuve le procès-verbal de la séance du 22 novembre 2022 

LE CONSEIL, 

À l'unanimité, 

DÉCIDE : 

d'approuver le procès-verbal de la séance du 22 novembre 2022. 

2.   Arrêtés du Bourgmestre - Conseil du mois de décembre - Information 

LE CONSEIL, 

Considérant l'arrêté du Bourgmestre adopté pour l'événement suivant : 

N° 

  

Date de 

l’arrêté   
Événement Mesures temporaires de circulation   

1    18/11/22 
Réfection de la rue 

du Parc 

Du lundi 21 novembre 2022 au vendredi 2 décembre 2022: 

Art. 1. L'accès sera interdit à tout conducteur dans les 2 sens, sauf pour le 

charroi nécessaire à la réalisation du chantier, rue du Parc, dans son tronçon 

compris entre les carrefours que forme cette voirie avec la rue Petit Rivage et 

la rue Saule Gaillard (N 614). 

Art. 2. La rue Trixhelette sera mise en voie sans issue depuis son carrefour 

avec la rue d'Yernawe. 

Art. 3. Un itinéraire de déviation sera mis en place via: 

- la rue du Parc et la rue Paquay; 

- la rue d'Yernawe et la rue de Bodegnée. 

DÉCIDE : 

de prendre acte des informations relatives à l'arrêté du Bourgmestre listé ci-dessus et détaillé dans l'onglet 

"annexes" de ce point. 
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3.   CPAS - Règlement de travail - Annexe - Règlement sur le télétravail - Adoption- Pour approbation 

LE CONSEIL, 

Vu la loi organique des CPAS notamment telle que modifiée par le décret du 23 janvier 2014 (MB 6/2/2014) 

entrée en application en date du 1er mars 2014 et qui redéfinit les règles de tutelle des décisions des CPAS, 

notamment son article 112 quater ; 

 Attendu que désormais sont soumises à l’approbation du Conseil Communal, les décisions du CPAS portant 

sur : 

• Les budgets et modifications budgétaires ; 

• Les comptes ; 

• Le cadre du personnel et le statut ; 

• La création ou la prise de participation dans les intercommunales, les associations de projet, les 

associations art XII, etc…  

Considérant que la Région wallonne, organe de tutelle sur les communes, stipule que : Les dispositions du 

règlement de travail qui ont un caractère réglementaire et qui ne se retrouvent pas dans le statut ou le 

règlement applicable au personnel contractuel doivent, pour être appliquées, recevoir au préalable 

l’approbation de l’autorité de tutelle compétente; 

Considérant que le prescrit peut-être adopté pour la tutelle sur les CPAS;  

 Vu la délibération du conseil de l'action sociale du 27/10/22 adoptant le règlement sur le télétravail, annexe 

du règlement de travail 

Attendu que les pièces relatives au règleent sur le télétravail du CPAS sont parvenues à la Commune le 

9/11/22; 

Que le délai pour exercer la tutele est de 40 jours ; 

 Sur proposition du collège ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

D’approuver la révision du  statut administratif du Directeur général du  CPAS – tel qu’il a été arrêté par le 

conseil de l'action sociale en date du 27/10/22. 

 Copie de la présente sera transmise au CPAS. 

4.   Intercommunale INTRADEL - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2022 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: 

D. Delvaux - JJ. Jouffroy - D. Lacroix / PS : A. Ianiero - V. Sohet) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 
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Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du jeudi 22 décembre 

2022  ainsi que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

  Bureau-Constitution "POUR" à l'unanimité 

1) Stratégie-Plan stratégique 2023-2025-Adoption "POUR" à l'unanimité 

2) Participations-Sitel-Capital-Augmentation de la participation "POUR" à l'unanimité 

3) Administrateurs-Démissions/nominations "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

 

Les délégués sont investis du mandat de rapporter la présente décision à l'assemblée générale. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale au plus tard la veille de l'AG. 

5.   Intercommunale RESA - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2022 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal 

(ECOLO: D. Lacroix - J-J. Jouffroy - R. Torreborre/ PS: S. Moiny - A. Ianiero); 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 
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• D'approuver les annexes relatives à  l'assemblée générale ordinaire  du 21 décembre 2022 à 17h30 

ainsi que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) 
Élections statutaires: nomination définitive d'un administrateur représentant les 

communes actionnaires 
"POUR" à l'unanimité 

2) Adoption du Plan stratégique 2023-2025 "POUR" à l'unanimité 

3) 
Prise de participation de plus de 10% dans le capital d'une société active dans la 

transition énergétique 
"POUR" à l'unanimité 

4) Pouvoirs "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

 

Les délégués sont investis du mandat de rapporter la présente décision à l'assemblée générale. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale au plus tard le 20 décembre à 12h. 

6.   Intercommunale CHRH - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2022 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal 

(ECOLO: J-M. Javaux - R. Torreborre - J-J. Jouffroy /PS: M. Delizée - V. Sohet ) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale extraordinaire  du 21 décembre 2022 à 18 

h ainsi que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGE Votes 

1) 
Cooptation d'un administrateur jusqu'à l'Assemblée générale élective de juin 2025 

et ratification de la décision du Conseil d'administration 
"POUR" à l'unanimité 
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2) 
Cooptation d'un administrateur jusqu'à l'Assemblée générale élective de juin 

2025 et ratification de la décision du Conseil d'administration 
"POUR" à l'unanimité 

3) 
Approbation, conformément à l'article L1523-14, 2° du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation du Plan stratégique 2022-2027 
"POUR" à l'unanimité 

4) Information et formation aux administrateurs "POUR" à l'unanimité 

5) Approbation du procès-verbal de la séance de ce jour "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

 

Les délégués sont investis du mandat de rapporter la présente décision à l'assemblée générale. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale. 

7.   Intercommunale IGRETEC - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2022 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: 

D. Delvaux - J-J Jouffroy - D. Lacroix  / PS: M. Content - R. Gava) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l'assemblée générale ordinaire du jeudi 15 décembre 

2022 ainsi que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Affiliations/Administrateurs "POUR" à l'unanimité 

2) Dernière évaluation du Plan Stratégique 2020-2022 et Plan Stratégique 2023-2025 "POUR" à l'unanimité 

3) Recapitalisation de SODEVIMMO "POUR" à l'unanimité 

4) Tarification des missions In House "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     
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Les délégués sont investis du mandat de rapporter la présente décision à l'assemblée générale. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale le 14/12 au plus tard. 

8.   Intercommunale AIDE - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2022 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal 

(ECOLO: LACROIX D. - CAPRASSE S. - BOCCAR D. / PS : VANBRABANT M. - MOINY S.) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l' assemblée générale Stratégique du jeudi 15 décembre  ainsi 

que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGS Votes 

1) Approbation du procès-verbal de l'Assemblée Générale ordinaire du 16 juin 2022 "POUR" à l'unanimité 

2) Approbation du plan stratégique 2023-2025 "POUR" à l'unanimité 

3) 
Fixation du contenu minimal des ROI de chaque organe de gestion & approbation 

des règles de déontologie et d'éthique à annexer au ROI de chaque organe 
"POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

 

Les délégués sont investis du mandat de rapporter la présente décision à l'assemblée générale. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale pour le 15/12 à 12h au plus tard. 

9.   Intercommunale ECETIA - Assemblée(s) générale(s) du 2e semestre 2022 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment les articles L1512‐3 et L1523‐1 et 

suivants ; 

Vu que l’assemblée générale du 2e semestre doit avoir lieu, avant la fin du mois de décembre, conformément 

à l’article L1523-13 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 
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Considérant que les délégués communaux ont été convoqués à participer à l’assemblée générale de 

l'intercommunale ; 

Considérant que la Commune doit être représentée à l'assemblée générale de l'intercommunale par 5 

délégués, désignés à la proportionnelle, 3 au moins représentants la majorité du Conseil communal (ECOLO: 

R. Torreborre - C. Borgnet - D. Delvaux. / PS: S. Moiny. - M. Delizée) ; 

Considérant qu’il convient donc de définir clairement le mandat qui sera confié à ces 5 délégués représentant 

la Commune à l’assemblée générale de l’intercommunale ; 

Considérant que le Conseil communal doit se prononcer sur les points portés à l’ordre du jour des assemblées 

générales adressés par l’intercommunale et les annexes y afférentes ; 

Considérant que les délégués rapportent à l’assemblée générale, la proportion des votes intervenus au sein de 

leur Conseil et qu’à défaut de délibération du Conseil communal, chaque délégué dispose d’un droit de vote 

correspondant au cinquième des parts attribuées à l’associé qu’il représente ; 

Par ces motifs et sur proposition du Collège communal, 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• D'approuver les annexes relatives à l' assemblée générale ordinaire du mardi 20 décembre 

2022 ainsi que chacun des points portés à l'ordre du jour, à savoir : 

OJ de l'AGO Votes 

1) Plan stratégique 2023, 2024, 2025 - Présentation  "POUR" à l'unanimité 

2) ADMINISTRATEURS - Démission et Nomination "POUR" à l'unanimité 

3) Contrôle de l'obligation visée à l'article 1532-1er bis alinéa 2 du CDLD "POUR" à l'unanimité 

4) Lecture et approbation du PV en séance "POUR" à l'unanimité 

Nombre de votants : ........     

 

Les délégués sont investis du mandat de rapporter la présente décision à l'assemblée générale. 

La présente délibération est transmise à l'intercommunale au plus tard la veille de l'AG. 

10.   Rapport annuel d'activités 2021-2022 - Administration communale d'AMAY - Article L1122-23 du 

CDLD 

LE CONSEIL, 

Vu l'article L1122-23 du CDLD ; 

Considérant les documents transmis par les différents services décrivant leurs activités au cours de l'année 

2021-2022 ; 

DÉCIDE : 

à l'unanimité, 

• De prendre connaissance du rapport annuel d'activités de l'Administration communale pour l'année 

2021-2022 établi conformément au prescrit de l'article L1122-23 du CDLD. 

• De joindre ledit rapport au budget communal 2023 pour l'envoi à la tutelle. 

11.   Modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 - Fabrique d'église St Georges à Amay & Notre 

Dame à Ombret - EXECUTOIRE PAR EXPIRATION DU DELAI DE TUTELLE 

LE CONSEIL, 



 

Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 12 décembre 2022 
Page 8 sur 37 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 08 août 1980, l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1124-40, L1321-1, 9°, et 

L3111-1 à L3162-3 ; 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 2014 ; 

Vu la circulaire ministérielle du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives se rattachant aux actes 

adoptés par les établissements chargés de la gestion du temporel des cultes reconnus ; 

Vu la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 arrêtée par le Conseil de fabrique en date du 16 

octobre et parvenue à l'administration communale en date du 25 octobre 2022 ;  

Vu la décision du 27 octobre 2022 par laquelle l'Evêché de Liège arrête et approuve la modification 

budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 sans remarque ; 

Considérant que le document budgétaire dont question, tel qu'arrêté par le Conseil de fabrique, porte : 

- En recettes, la somme de 125.916,99 € ; 

- En dépenses, la somme de 125.916,99  € ; 

- Et clôturant en équilibre ; 

Considérant que le délai imparti pour statuer sur le document budgétaire arrivait à échéance en date du 6 

décembre 2022, 

DÉCIDE : 

DE PRENDRE ACTE, 

  

De la modification budgétaire n°1 pour l'exercice 2022 de la fabrique d'église St Georges à Amay & Notre 

Dame à Ombret arrêtée par le Conseil de Fabrique en date du 16 octobre 2022 est devenu exécutoire par 

expiration du délai de tutelle en date du 6 décembre 2022. 

12.   Plan cigogne - volonté de déposer un projet dans le cadre de l'appel à projet plan cigogne +5200 et 

demande de subsides 

LE CONSEIL, 

Attendu que dans le cadre de l'appel à projet plan cigogne +5200, une demande de participation doit être 

déposée sur la plateforme pro.one (projet repris sous la référence LI/HU/000318); 

Que conformément à l'article 1122-30 du CDLD, afin que notre demande soit éligible, nous avons besoin 

d'une délibération du Conseil dans laquelle il est stipulé que la Commune d'Amay veut introduire un projet 

dans le cadre du plan cigogne +5200 et qu'à cette fin, les organes compétents sollicitent une demande de 

subsides infrastructure. 

Attendu que l'attestation de propriété (rue aux chevaux 7) relative à l'immeuble sélectionné par le Collège 

pour la réalisation du projet a été sollicitée par l'urbanisme auprès du bureau d'enregistrement de Huy; 

Que nous sommes en attente de ce document. 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

article 1: de prendre connaissance de l'information; 

article 2: de confirmer conformément à l'article 1122-30 du CDLD que la Commune d'Amay va introduire un 

projet dans le cadre du plan cigogne +5200 et qu'à cette fin, les organes compétents sollicitent une demande 

de subsides infrastructure; 
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article 3: dans l'attente de l'attestation de propriété délivrée par le bureau des enregistrements, confirmer que 

la Commune d'Amay est propriétaire du bien sis Rue aux chevaux n°7 (AMAY 4 DIV/AMPSIN, parcelle 

cadastrale n°B 252 H, voir annexe) où le projet repris sous la référence LI/HU/000318 est envisagé. 

13.   Acquisition de matériel de sécurité routière par le biais de la centrale d'achat de la Province de 

Liège (2022.043) 

LE CONSEIL, 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, en ses articles 2, 47 et 129 ; 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, notamment l’article 1222-7, §1er, 2 et 7 ; 

Considérant la nécessité de procéder à l’acquisition de matériel de sécurité routière en vue de sécuriser le 

territoire communal ; 

Considérant qu’il est proposé de recourir à la centrale d’achat de la Province de Liège ; 

Vu que les modalités de fonctionnement et d’affiliation sont précisées dans la convention intitulée 

« Convention d’adhésion a Ia Centrale provinciale de marchés » du 25 mars 2013 par laquelle la commune 

décide de s'associer à la Centrale d’achat de la Province de Liège ; 

Considérant que la réglementation des marchés publics permet à un adjudicateur de s’ériger en centrale d’achat 

pour prester des services d’activités d’achat centralisées et auxiliaires ; 

Qu’elle dispense les adjudicateurs qui recourent à une centrale d’achat d’organiser eux-mêmes une procédure 

de passation ; 

Que ce mécanisme permet également notamment des économies d’échelle et une professionnalisation des 

marchés publics découlant des accords-cadres passés par la centrale d’achat ; 

Considérant que la Province de Liège conclut régulièrement des marchés publics de fournitures et de services 

nécessaires au fonctionnement de ses services ; 

Que par le biais de l’adhésion à la Centrale provinciale de marchés, la Commune d’Amay bénéficie de 

conditions identiques à celles obtenues par la Province de Liège dans le cadre de ces marchés de fournitures 

et de services, en particulier en ce qui concerne les conditions de prix ; 

Considérant que l’acquisition de matériel de sécurité routière est notamment nécessaire pour réduire 

efficacement la vitesse des véhicules dans les zones sensibles et protéger les usagers faibles de la route 

(panneaux, poteaux, etc.) ; 

Considérant que la Province de Liège a passé un marché relatif à la fourniture de matériel de signalisation, de 

sécurité routière, de radars préventifs et de mobiliers urbains ; 

Que les lots 1 (signalisation routière) et 4 (matériel de sécurité) de ce marché ont été attribués à la SA 

PONCELET Signalisation sise Rue de l'Arbre St-Michel, 89 à 4400 Flémalle (BCE : 0402.355.010) ; 

Considérant que le service demandeur à savoir le service environnement a établi une liste du matériel 

nécessaire à la sécurisation du territoire communal ; 

Considérant qu'i est dès lors proposer de passer commande par le biais de la centrale d'achat de la Province de 

Liège à SA PONCELET Signalisation sise Rue de l'Arbre St-Michel, 89 à 4400 Flémalle par le biais de la 

centrale d'achat pour un montant de 23.154, 03 € TVAC étant précisé que les fournitures faisant partie de cette 

commande se trouvent en annexe de la présente ; 

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2022, 

article 423/741-52 (n° de projet : 2022.043) et sera financé par emprunt ; 

Sur proposition du Collège communal : 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 
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Article 1°: D’approuver le besoin en termes de fourniture de matériel de sécurité tels que définis dans le cahier 

des charges de la Province de Liège portant la référence « GED/2020-02386 ». Les conditions sont fixées 

comme prévu au cahier des charges de la Province de Liège et par les règles générales d’exécution des marchés 

publics ; 

Article 2°: De recourir à la centrale d’achat de la Province de Liège pour répondre à ce besoin ; 

Article 3°: De dire que le Collège communal passera commande par la centrale d’achat de la Province de 

Liège pour l’achat de matériel de signalisation et de sécurité à la SA PONCELET Signalisation sise Rue de 

l'Arbre St-Michel, 89 à 4400 Flémalle (BCE : 0402.355.010) pour un montant d’offre contrôlé de 

19.135,56 euros hors TVA ou 23.154,03 euros TVAC (21%) ; 

Article 4: De transmettre la présente aux Finances pour information. 

14.   PIC-PIMACI 2022-2024 – Approbation du plan d’investissements 2022-2024 (fiches voiries) 

2022.101 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et plus particulièrement les articles L1222- 1, 

L1123-23, L3343-6 et suivants ; 

Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 6 décembre 2018 portant sur l’exécution du Titre IV du Livre III de 

la Partie III du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, relatif aux subventions à 

certains investissements d’intérêt public ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 novembre 2021 octroyant une subvention aux villes et communes dans le cadre 

d’un Plan d’Investissement Mobilité active communal et intermodalité ; 

Vu la Circulaire de Monsieur le Ministre des Pouvoirs locaux, du Logement et de la Ville, en date du 31 

janvier 2022 relative à la mise en œuvre des plans d’investissement communaux) 2022-2024 ; 

Vu la Circulaire de Monsieur le Ministre du Climat, de l’Energie, de la Mobilité et des Infrastructures daté du 

18 février 2022 relative au Plan d’investissement Mobilité active communal et intermodalité (PIMACI) 

2022-2024 ; 

Vu le courrier du Ministre des Pouvoirs locaux, du Logement et de la Ville daté du 31 janvier 2022 et 

informant la Commune que le montant de l’enveloppe qui lui est réservée et qui a été calculée suivant 

les critères définis dans le décret est de l’ordre de 655.889,76 € pour la mise en œuvre du PIC relatif à la 

programmation 2022 à 2024 ; 

Vu le courrier du Cabinet du Ministre Philippe Henry indiquant que le montant alloué à la Commune d'Amay 

dans le cadre du PIMACI 2022-2024 s’élève à 152.042,53 € ; 

Considérant que dans le cadre du PIC/PIMACI 2022-2024, il a été nécessaire de remplir des fiches de voiries 

selon la liste des besoins identifiés ; 

Que ces fiches sont à introduire sur le Guichet des pouvoirs locaux; 

Considérant que ces fiches sont techniques et qu'il était nécessaire de posséder un logiciel particulier pour les 

réaliser (logiciel de dessin que nous n'avons pas); 

Qu'il a par conséquent été décidé par le Collège communal en sa séance du 24 mai 2022 de recourir à la 

réalisation d'un marché public de services (sur simple facture acceptée car marché de faible montant) pour la 

réalisation des fiches projets ; 

Que les entreprises suivantes ont été consultées: 

- ECAPI SRL, Rue des Loups, 22 à 4520 BAS OHA ; 

- C2 PROJECT, Chemin de la Maison du Roi 30D à 1380 LASNE ; 

- GREISCH SA, Allée des Noisetiers, 25 à 4031 ANGLEUR ; 

- SOTREZ-NIZET SRL, Rue de Verviers, 5 à 4700 EUPEN ; 

- SRL LACASSE MONFORT, Thier Del Peux, 1 à 4990 LIERNEUX ; 

Considérant qu'une seule offre a été reçue de la SRL ECAPI, Rue des Loups, 22 à 4520 BAS OHA ; 
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Que le marché a dès lors été attribué à la SRL ECAPI, Rue des Loups, 22 à 4520 BAS OHA par le Collège 

en sa séance du 28 juin 2022 ; 

Considérant que le tableau récapitulatif portant sur le projet de plan d’investissement communal et de plan 

d’investissement « Mobilité active et intermodalité » 2022-2024, ainsi que les formulaires-type complétés 

ont été communiqués à la Commune d'Amay en date du 28 octobre 2022 ; 

Qu'ils ont été revus par les différents services communaux concernés. 

Considérant que les fiches projets seront présentés au Comité de suivi constitué de citoyens de la commune, 

de mandataires issus du Collège/Conseil et d'usagers (piétons et cyclistes quotidiens notoires) en décembre 

2022 (CCATM). 

Considérant que les besoins identifiés dans les fiches répondent aux conditions d’éligibilité et respectent les 

priorités régionales. 

Considérant que le montant total estimé de ces projets s’élève à 2.763.440,13 € TVAC (en ce compris les 

frais d'étude et sans estimation des interventions extérieures / subsides) : 

- Égouttage et amélioration de la rue de l'Arbois: 554.892,21 euros (100% PIC); 

- Réfection de la rue des Trois Sœurs: 996.047,92 euros (100% PIC); 

- Réfection de la Place Gustave Rome et aménagement d'un parking côté rue Ponthière: 1.212.500,00 euros 

(100% PIMACI). 

Considérant que les fiches ont été envoyées à la Société publique de gestion de l'eau pour approbation en 

date du 22 novembre 2022 ; 

Qu'elles ont été rédigées par l'auteur de projet (SRL ECAPI) en concertation avec les organismes 

d'assainissement agréés et en lien avec le plan stratégique transversal de la commune ; 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable. 

Considérant que les crédits nécessaires ont été inscrits au budget 2023 et qu'ils sont actuellement soumis à 

l'approbation de l'autorité de tutelle. 

Considérant la circulaire du 31 janvier 2022 relative à la mise en œuvre du PIC 2022-2024 indique, en autres 

que la commune doit combiner PIC et PIMACI quand c’est possible. 

Considérant qu’il appartient au Conseil d’approuver le plan d’Investissement communal et le plan 

d’investissement mobilité active communal et intermodalité. 

Sur proposition du Collège communal: 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 17/11/2022, 

Considérant l'avis Réservé du Directeur financier remis en date du 20/11/2022, 

A ce stade, il n'y a pas d'inscriptions budgétaires prévues au BI2023 pour la programmation PIC 2022-2024.  

L'enveloppe allouée à la programmation PIMACI est de 614.017,92 € (dont 152.042,53 € engagés sur le 

budget régional 2021).  

La programmation proposée est fort ambitieuse et dépasse probablement nos capacités d'investissement. Des 

choix devront être opérés au moment de la validation du plan par la Région. Une planification à 1.650.000 € 

était suffisante pour remplir le panier PIC 22-24 ((655K€/0,6)*1,5). 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

Article 1er : D’approuver le plan d’Investissement Communal et le Plan d’investissement mobilité active 

communal et intermodalité 2022-2024 annexé étant précisé que les fiches voiries seront analysées par le 

Comité de suivi en sa séance de décembre 2022 (CCATM) et transmises à la Société publique de gestion de 

l'eau pour approbation font partie intégrante de la présente délibération; 

Article 2 : D’approuver l’estimation des projets au montant total de 2.763.440,13 € TVAC (en ce compris les 

frais d'étude et sans estimation des interventions extérieures / subsides). 
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Article 3 : De transmettre le plan d’investissement 2022-2024 à la Région Wallonne – Direction générale 

opérationnelle « Routes et Bâtiments » - DGO1 par voie électronique via le guichet des pouvoirs locaux. 

15.   Fixation de la dotation de la zone de secours Hemeco - 2023 

LE CONSEIL, 

Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile ; 

Vu l’A.R. du 02/02/2009 déterminant la délimitation territoriale des zones de secours ; 

Vu le budget pour 2022 élaboré pour la zone de secours et adopté en date du 29 novembre 2021 par le 

Conseil de la zone et la proposition de fixation des différentes dotations communales ; 

Vu les principes établis à la base de ces propositions, à savoir : 

• La dotation ordinaire, calculée en respectant les pourcentages de répartition convenus entre les 

Communes membres de la zone ; 

• Une dotation complémentaire destinée à couvrir les investissements extraordinaires des biens 

amortissables en 5 ans, dotation également fixée pour chaque Commune en se basant sur le calcul 

des pourcentages de répartition convenus entre les Communes membres de la zone. 

Attendu que le pourcentage est évolutif et fixé pour Amay, en 2023, à 13,82 % ; 

Attendu que ces propositions fixent en dotation au service ordinaire, un montant de 695.311,83 € et au 

service extraordinaire, un montant de 0 € ; 

Sur rapport du Collège Communal ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

Article 1 : De marquer son accord quant à l’inscription au budget communal pour 2023 : 

• D’une dotation de 695.311,83 € à inscrire à l’article 351/43501-01 - “Contribution aux charges de 

fonctionnement de la zone de secours” du budget ordinaire. 

• D’une dotation « investissements » de 0 € à inscrire à l’article 351/635-51 – “Dotation zone de 

secours” du budget extraordinaire. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération pour approbation à Monsieur le Gouverneur de la 

Province et pour information à Monsieur le Président du Collège de la zone de secours Hemeco. 

16.   Fixation de la dotation de la zone de police - 2023 

LE CONSEIL, 

Vu la loi du 7/12/1998 organisant un service de police intégré, structuré à deux niveaux et plus spécialement 

les articles 40, 71 et ss ; 

Vu l’A.R. du 28/4/2000 déterminant la délimitation du territoire de la Province de Liège en zones de police 

et instituant ainsi la zone d’Amay – Engis – Saint-Georges S/M – Verlaine – Villers-le-Bouillet et Wanze ; 

Vu le budget pour 2023 élaboré pour la Zone de Police et adopté en date du 21 décembre  2022 par le 

Conseil de police et la proposition de fixation des différentes dotations communales ; 

Vu les principes établis à la base de ces propositions, à savoir :  

• La dotation ordinaire, calculée en respectant les pourcentages de répartition fixés par le Conseil de 

Police en sa séance du 4 décembre 2020 ainsi qu'en application d'un mécanisme compensatoire ad 

hoc mise en oeuvre par les communes d'Amay, Engis et Wanze ; 
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• Une dotation complémentaire destinée à couvrir les investissements extraordinaires des biens 

amortissables en 5 ans, dotation également fixée pour chaque Commune en se basant sur les 

pourcentages de répartition fixés par le Conseil de Police en sa séance du 4 décembre 2020. 

Attendu que ces propositions fixent en dotation au service ordinaire, un montant de 1.139.287,68 €  et au 

service extraordinaire, un montant de 54.603,19 € ; 

Sur rapport du Collège Communal ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

Article 1 : De marquer son accord quant à l’inscription au budget communal pour 2023 : 

• D’une dotation de 1.139.287,68 € à inscrire à l’article 330/435/01 du budget ordinaire. 

• D’une dotation « investissements » de 54.603,19 € à inscrire à l’article 332/635/51 du budget 

extraordinaire. 

Article 2 : De transmettre la présente délibération pour approbation à Monsieur le Gouverneur de la 

Province et pour information à Monsieur le Président de la zone de Police Meuse-Hesbaye. 

17.   Ressourcerie du Pays de Liège - Avenant à la convention adaptant les tarifs pour 2023 

LE CONSEIL, 

Vu les dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

Vu la décision du 29 septembre 2020 du Conseil communal d'adhérer à la société coopérative à 

responsabilité limitée et à finalité sociale « La Ressourcerie du Pays de Liège » à partir du 1er janvier 2021 

et  de souscrire une part sociale de deux cents euros ; 

Vu la convention établie entre la Commune d'Amay et la Ressourcerie du Pays de Liège en date du 17 

novembre 2020 ; 

Vu le courrier du 3 novembre 2022 par lequel la Ressourcerie notifie son intention de relever ses tarifs suite à 

une analyse comparative réalisée avec la Province de Namur et du Hainaut ainsi que par la nécessité 

d'assurer la "rentabilité" de son activité ; 

Considérant qu'il convient d'approuver cette modification en apportant un avenant à ladite convention ;  

Après en avoir délibéré ; 

Sur proposition du Collège Communal du 22 novembre 2022 ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

Article 1 : D'approuver l'avenant proposé à la convention entre la Commune d'Amay et la Ressourcerie du 

Pays de Liège relative à la collecte des encombrants.  

Article 2 : De mandater Monsieur JAVAUX Jean-Michel, Bourgmestre et Madame Anne Borghs, Directeur 

Général, pour signer ledit avenant à la convention. 

18.   SITUATION DE CAISSE 30/09/2022 

LE CONSEIL, 

Vu l’article L1124-42 § 1er – alinéa 1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation qui charge le 

Collège communal ou celui de ses membres qu’il désigne à cette fin de vérifier l’encaisse du Directeur 

financier et d’établir un procès-verbal de la vérification qui mentionne ses observations et celles formulées par 

le Directeur financier ; 
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Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant règlement général de la comptabilité 

communale en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

Vu l’article 35§6 du règlement général de la comptabilité communale ; 

Vu la délibération du Collège communal du 15 septembre 2021 qui désigne Madame Corinne BORGNET 

comme échevine des Finances ;  

Vu la situation de caisse établie au 25 octobre 2022 par le directeur financier ff.; 

Vu le procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur Financier arrêtée le 30 

septembre 2022 et joint au dossier, 

                   

DÉCIDE : 

DE PRENDRE ACTE, 

Du procès-verbal de vérification de la situation de la caisse du Directeur financier ff. arrêtée le 30 

septembre 2022, joint au dossier. 

19.   Adhésion à la centrale d'achat du Centre Régional d'Aide aux Communes ayant pour objet 

l'octroi de crédit aux communes dans le cadre du plan oxygène mis en place par le Gouvernement 

wallon 

LE CONSEIL, 

Considérant la décision du Gouvernement wallon du 18 novembre 2021 relative au Plan d’aide aux 

communes « Plan Oxygène », par laquelle il marque son accord sur un droit de tirage maximal encadré 

octroyé aux communes de langue française de la Région wallonne et charge le Centre régional d’Aide aux 

Communes de lancer un marché-cadre permettant aux communes de contracter un crédit auprès de 

l’opérateur financier retenu, d’un montant maximal correspondant au droit de tirage arrêté par le 

Gouvernement. 

Considérant le courrier adressé par le Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville en date du 30 novembre 

2021, lequel fixe notamment la capacité maximale d’emprunt de la commune. 

Considérant le courriel adressé par le Centre régional d’Aide aux Communes en date du 12/10, relatif à 

l’adhésion à la centrale d’achat et à l’estimation des besoins potentiels de la commune et contenant, en 

annexe, le projet de document de consultation qui sera adressé aux établissements de crédit et qui formera, 

avec l’offre de l’établissement de crédit retenue, les modalités et conditions des crédits octroyés dans le cadre 

du Plan Oxygène. 

Que les modalités d’adhésion et de fonctionnement sont fixées dans la convention d’adhésion nommée « 

Accord-cadre passé par le Centre régional d’Aide aux Communes, agissant comme centrale d’achat, ayant 

pour objet l’octroi de crédits aux communes dans le cadre du Plan Oxygène mis en place par le 

Gouvernement wallon » annexée et faisant partie intégrante de la présente délibération ; 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

  

• D’adhérer à la centrale d’achat du Centre régional d’Aide aux Communes suivant les modalités 

d’adhésion et de fonctionnement précisées dans la convention d’adhésion nommée « Accord-cadre 

passé par le Centre régional d’Aide aux Communes, agissant comme centrale d’achat, ayant pour 

objet l’octroi de crédits aux communes dans le cadre du Plan Oxygène mis en place par le 

Gouvernement wallon » ; 

• De fixer les quantités maximales susceptibles d’être sollicitées par la commune via la centrale 

pour la période 2022 à 2026, de la façon suivante : 

Droit de tirage global sollicité de 8.735.120,00 €, selon les estimations revues par le CRAC, en 

lieu et place de 12.520.790,00 € tel qu'alloué initialement par le GW, soit à concurrence des 
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montants suivants par année tel que recommandé et envisagé dans l'actualisation du plan de 

gestion communal arrêté par le Conseil communal en séance du 14 juin 2022 (5.865.737,41 €) : 

◦ 2022 : 1.128.651,05 € ; 

◦ 2023 : 1.008.055,85 € ; 

◦ 2024 : 1.033.670,57 € ; 

◦ 2025 : 1.443.280,94 € ; 

◦ 2026 : 1.252.079,00 € ; 

Le solde du tirage sollicité (2.869.382,59 €) sera prélevé en fonction des éventuelles nécessités 

rencontrées en phase avec le Plan Oxygène sur la période 2022-2026 en respectant les % arrêtés par le 

Gouvernement wallon par exercice budgétaire.  

• De charger le collège de l’exécution de la présente délibération. 

20.   BUDGET - EXERCICE 2023 

LE CONSEIL, 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, et 

Première partie, livre III ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité 

communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Vu le projet de budget  établi par le collège communal ; 

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la Comptabilité 

communale ; 

Vu la transmission du dossier au directeur financier en date du 29 novembre 2022 ; 

Vu l’avis favorable avec remarques du directeur financier annexé à la présente délibération ; 

Attendu que la réunion préparatoire nécessaire pour une commune sous plan de gestion avec les membres du 

Centre Régional d’Aide aux Communes et de la Tutelle en date du 24 novembre 2022 ; 

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1 du 

Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication du présent budget, aux organisations 

syndicales représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales, d’une 

séance d’information présentant et expliquant le présent budget ; 

Attendu que le rapport annuel sur l’ensemble des synergies existantes et à développer entre la commune et le 

CPAS a bien été a bien été adopté conformément à l’article L1122-11 du Code de la Démocratie locale et de 

la Décentralisation ; 

Considérant la nécessité d'assurer la continuité de la mission du service public ; 

Après en avoir délibéré en séance publique, 

Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 24/11/2022, 

Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 01/12/2022, 

Sauf erreur, ou omission involontaire le projet budget respecte les dispositions budgétaires et comptables des 

lois, décrets, et règlements. 

Les recommandations de la circulaire budgétaire ont été suivies en parfaite collaboration avec le SPWIAS et 

le CRAC.  
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Il n'est pas à exclure quelques réformations de la part de la tutelle notamment au niveau de l'indexation des 

additionnels auto, du dividende Enodia et de la compensation Plan Marshall sans grande incidence sur le 

résultat global. 

La trajectoire bien qu'équilibrée est sous pression avec l'augmentation des dépenses de personnel, de 

fonctionnement et de dettes. Des ajustements seront indispensables dans les premiers travaux budgétaires de 

2023.  

Enfin, la trajectoire déficitaire du CPAS et l'augmentation de nos interventions au niveau de la ZS et ZP vont 

assurément complexifier la tâche, obscurcir l'horizon et requérir la mise en oeuvre de mesures 

complémentaires de gestion à l'expiration de l'Aide O². 

DÉCIDE : 

À l’unanimité des membres présents  

 

Art. 1er 

D’arrêter, comme suit, le budget communal  de l’exercice 2023 : 

1. Tableau récapitulatif 

  Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes exercice proprement dit 21.648.129,41 7.967.430,31 

Dépenses exercice proprement dit 21.290.156,11 8.896.101,10 

Boni / Mali exercice proprement dit 357.973,30 -928.670,79 

Recettes exercices antérieurs 466.269,93 5.000,00 

Dépenses exercices antérieurs 2.482,60 43.610,64 

Prélèvements en recettes 0,00 967.281,43 

Prélèvements en dépenses 250.000,00 0,00 

Recettes globales 22.114.399,34 8.939.711,74 

Dépenses globales 21.542.638,71 8.939.711,74 

Boni / Mali global 571.760,63 0 

  

2. Tableau de synthèse (partie centrale) 

2.1. Service ordinaire 

Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

466.269,93     466.269,93 

  

2.2. Service extraordinaire 

Budget précédent Après la dernière 

M.B. 

Adaptations en + Adaptations en - Total après 

adaptations 

Prévisions des 

recettes globales 

14.853.069,07   715.530,00 14.137.539,07 

Prévisions des 

dépenses globales 

14.853.069,07   715.530,00 14.137.539,07 

Résultat présumé au 

31/12 de l’exercice n-

1 

0   0 0 

  

3. Montants des dotations issus du budget des entités consolidées (si budget non voté, l’indiquer) 
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  Dotations approuvées par 

l’autorité de tutelle 

Date d’approbation du budget par 

l’autorité de tutelle 

CPAS 2.261.937,72 / 

Fabrique d'Eglise 

  

Saint-Pierre 

Saint-Joseph 

Saint-Georges/Notre-Dame 

Eglise Protestante 

  

  

    

10.034,58 30/08/2022 

3.223,00 30/08/2022 

10.361,84 13/10/2022 

1.500,00 30/08/2022 

Zone de police 1.117.683,91   

Zone de secours 695.311,83   

  

4. Budget participatif : oui/non  

Art. 2. 

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et au directeur 

financier ff. 

21.   Demande de permis d’urbanisme n°2020.110 du Groupe HORIZON – démolition de bâtiments 

existants, construction d’un ensemble de 51 logements et d’une maison médicale Rue Pascal Dubois, 2 

et modification de la rue des Larrons - AMAY – Analyse de la demande et des résultats de l’enquête 

publique 

LE CONSEIL, 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus précisément les articles L1122-30 et 

L1123-23; 

Vu le décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

Considérant qu’une demande de permis d'urbanisme a été introduite par Horizon Construct SA, pour un bien 

sis entre les rues des Larrons & Pascal Dubois, 2 à 4540 Amay, cadastré 1ère division Amay, section A 

n°1196b, 1187h, 1188s et 1195b, et ayant pour objet : la démolition de bâtiments existants et construction 

d’un ensemble de 51 logements et d’une maison médicale - enregistré sous la référence 2020.110 PUAE ; 

Attendu que le collège communal , en sa séance du 08 novembre 2022, conformément aux articles 13 et 15 du 

décret relatif à la voirie, a transmis la demande au Conseil communal afin qu’il prenne connaissance de la 

demande et des résultats de l’enquête publique et qu’il statue sur la création de voirie. 

Considérant que la demande de permis a été déposée à l’administration communale contre récépissé daté du 

31 décembre 2020 ; 

Considérant que la demande complète fait l’objet, en application de l’article D.IV.33 du Code, d’un accusé de 

réception envoyé en date du 09 août 2021 ; 

Considérant qu'en vertu de l'article D.IV.16 du Code, la demande requiert l'avis du fonctionnaire délégué pour 

le motif suivant : écarts au guide communal d’urbanisme ; 

Considérant que la demande de permis comprend une notice d’évaluation des incidences sur l’environnement; 

Considérant que la demande de permis porte sur la démolition de bâtiments existants et construction d’un 

ensemble de 51 logements et d’une maison médicale ; que le projet se trouve à proximité de sites 

archéologiques et classés ; qu'il induit l'abattage de nombre d'arbres remarquables (effets sur la faune, l'avi-

faune, puits de carbone, évapotranspiration ...) ; 

Considérant que le bien est situé en zone d'habitat au plan de secteur de Huy-Waremme adopté par 

Arrêté royal du 20/11/1981, et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité ; 
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Considérant que le bien est situé en unité d'habitat – sous-unité à vocation résidentielle exclusive - aire de 

protection archéologique & urbanistique - moyenne densité au Schéma de Développement Communal 

(ancien Schéma de Structure Communal adopté par le Conseil communal en date du 15/12/1994) ; 

Considérant qu’un guide communal d’urbanisme est en vigueur sur l'ensemble du territoire communal où 

est situé le bien et contient tous les points visés à l'article 78, §1er du Code précité ; que le bien est situé 

en espace de bâti en site urbain en ordre continu - aire de protection du patrimoine urbanistique & 

historique (MC1 – I3 – MC2) audit guide ; 

Considérant que la demande se rapporte également à un bien : 

• Pour partie repris & pastillé au Patrimoine Monumental de la Belgique, volume 16/1, p. 24 & 

25 :  "(...) Englobant, dans un ensemble néo-gothique assez médiocre de briques et de calcaire, une 

demeure canoniale du demi tiers du XVIIe s., en briques et calcaire ; trois niveaux de six travées ; 

rez-de-chaussée aménagé en commun et terrasse, avec deux volées droites donnant accès au bel 

étage. Beaux piliers de calcaire. Baies rectangulaires à linteau droit, porte en 3è travée, plus large. 

Bâtière à croupettes ; une annexe perpendiculaire visible à l’arrière.  

Accès à la cour par un remarquable {porche (milieu du XVIIIe s.) en briques badigeonnées et calcaire, 

ouvrant au fond de la rue. Travée en saillie délimitée par des pilastres toscans, à fût formé d’un panneau 

de briques encadré de calcaire, sur fond de refends et surmonté d’un fronton triangulaire. Côtés 

concaves avec pilastres lisses et pommes de pins aux extrémités. 

Porte cochère en arc surbaissé à dé, dans encadrement rectangulaire aux écoinçons traités en treillis 

fleuri, surmontée d’une petite baie rectangulaire flanquée d’ailerons de calcaire. 

Sur la cour, porte harpée à arc en anse de panier et clé ourlée ; deux baies rectangulaires à l’étage ; 

harpes d’angle à gauche. Corniche moulurée. Pavillon d’ardoises à la Mansart.  

Sur la terrasse supérieure du jardin, élégant  {pavillon d’angle en briques et calcaire de plan carré, assis 

sur le mur de soutènement, en moellons de grès assisés. 

Angles renforcés de harpes. Chaque face percée d’une baie rectangulaire à linteau droit (trois fenêtres 

et une porte, avec deux degrés rectangulaires), surmontée d’un petit fronton dans le brisis de la toiture 

à la Mansart ; girouette de tôle. Une baie identique dans le mur de soutènement. A côté du pavillon, dans 

le mur de clôture, porte à linteau bombé et clé, aux piédroits harpés. (...)", 

• dans une zone à risques, au vu de la carte de l’aléa d’inondation - élevé - par ruissellement du 

sous bassin hydrographique de la Meuse Aval, adoptée par le Gouvernement wallon, dont la carte 

est publiée sur le site de la DGO3, 

• Classe de pente supérieure à 15%, 

• Situé à l'Ouest le long du sentier vicinal n°39 étant rue des Larrons, non frappé d’alignement, et 

à l'Est le long de la rue Pascal Dubois 

• repris à la carte archéologique de Wallonie 

• repris en régime d’assainissement collectif au Plan d’assainissement par sous-

Bassin Hydrographique (PASH) de MEUSE AVAL approuvé par le Gouvernement wallon en date 

du 4 mai 2006, égout gravitaire existant relié à une station d'épuration publique ; 

Considérant que la demande s’écarte des prescriptions du schéma de développement communal et du guide 

communal d’urbanisme ;   

Considérant que la demande a été soumise conformément à l’article D.IV.40 à une annonce de projet ; 

Considérant que l’annonce de projet a eu lieu conformément aux articles D.VIII.6 et suivants du Code ; 

Considérant que l’affichage a débuté en date du 16 août 2021 ; 

Considérant que cette annonce de projet a été réalisée du 23 août 2021 au 10 septembre 2021 ; 

Considérant également qu'en date du 3 août 2021 le collège communal, en application de l'article D.VIII.13 

du CoDT permettant au Collège de prendre des mesures complémentaires de publicité, au vu de l'importance 
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du projet et de sa situation, estimait que les mesures de publicité liée à l'annonce de projet n'apparaissaient 

pas suffisantes et décidait les mesures complémentaires suivantes :  

• Enquête publique avec courrier aux riverains dans un rayon de 100m du projet; Enquête prolongée 

hors période de congés scolaires, jusqu'au 10 septembre; 

• Réalisation d'une présentation vidéo par les auteurs de projet; 

• Présentation vidéo transmise au service Communication qui l’a rendu accessible via le site de la 

commune; 

• Communication sur le projet et la vidéo de présentation sur les réseaux sociaux via le 

service communication; 

• Inclusion d'un article sur le projet dans l'Infor'Ama de septembre. 

 

Considérant que cette annonce de projet étendue a donné lieu à 52 réclamations transmises sous diverses 

formes (mail & courrier)  

  

Considérant que les commissions et services extérieurs sollicités durant la procédure ont émis comme avis:  

-CCATM : favorable conditionnel le 30 septembre 2021 

-Service Technique de la Province de Liège - Commissaire-voyer favorable conditionnel reçu en date du 

14 septembre 2021 

-AIDE: favorable reçu en date du 16 septembre 2021 

-SPW - DNF: favorable conditionnel reçu en date du 22 septembre 2021 

-HEMECO - Service Régional d’Incendie : favorable conditionnel reçu en date du 01 octobre 2021 

-SWDE: favorable conditionnel reçu en date du 18 août 2021 

-GISER: favorable reçu en date du 02 septembre 2021 

-AWaP- Immeuble repris avec pastille à l’inventaire du patrimoine: Défavorable reçu en date du 01 

septembre 2021 

-CRMSF: Défavorable reçu en date du 09 septembre 2021 

-INTRADEL: Favorable conditionnel reçu en date du 06 septembre 2021 

-RESA: défavorable reçu en date du 26 août 2021 

-AWaP – section Archéologie - favorable conditionnel reçu en date du 10 septembre 2021 

-Conseiller Mobilité & Environnement - incapacité à fournir un avis - reçu en date du 25 août 2021 

-Service Technique Communal : favorable conditionnel reçu en date du 19 septembre 2021 

Considérant que le projet a fait l'objet d'un avis favorable conditionnel du collège en date du 9 novembre 2021 ; 

Considérant que l'avis du Fonctionnaire délégué a été sollicité en vertu de l’article D.IV.16 du Code en date du 

10 novembre 2021 ; que son avis simple obligatoire - reçu en date du 13 décembre 2021 - est défavorable ;  

Considérant qu'en date du 28 décembre 2021, le collège octroie le permis d'urbanisme sollicité par le Groupe 

HORIZON est octroyé sous conditions ; 

Considérant la requête unique en annulation et suspension qui a été notifiée le 28 mars 2022, d'ue part, à la 

commune d'Amay en sa qualité d'auteur de l'acte attaqué, et d'autre part, à la société anonyme « Horizon 

Groupe », bénéficiaire du permis attaqué, et à la Région wallonne en leur qualité de tiers intéressés ; celles-ci 

n’ont pas demandé dans les délais prescrits à intervenir dans la procédure pendante devant le Conseil d’État ; 

Considérant que cette requête a été déposée en vue de demander au Conseil d’État de prononcer la suspension 

de l’exécution et l’annulation de la décision du 28 décembre 2021 du collège communal d’Amay délivrant, 

sous conditions, au « Groupe Horizon » un permis d’urbanisme relativement à un bien sis entre les rues des 
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Larrons et Pascal Dubois, 2, cadastré section A, n°s 1196b, 1187h, 1188s et 1195b, et autorisant la démolition 

de bâtiments existants et la construction d’un ensemble de 51 logements et d’une maison médicale ; 

Considérant qu’en date du 19 juillet 2022, le collège a pris la décision de retirer le permis ; 

Considérant qu’en date du 26 juillet 2022, le collège communal a envoyé sa décision au groupe Horizon ; 

Considérant que conformément à l’article D.IV.91. du CoDT , le collège communal dispose d'un délai de 40 

jours à dater de l’envoi de la décision de retrait pour envoyer une nouvelle décision.  

Considérant que le 30 août 2022,  le collège a marqué son accord sur le dépôt de  plans modifiés 

conformément aux dispositions de l'article D.IV. 42 du CoDT ; 

  

Considérant que les documents ont été déposés à l’administration en date du 05 septembre 2022 ; 

  

Vu l’accusé de réception de plans modifiés et du complément corollaire de notice d’évaluation préalable des 

incidences sur l’environnement à une demande de permis d’urbanisme du 05 septembre 2022 - D.IV.43 du 

Code du Développement Territorial ; 

  

Attendu que la demande porte également sur une proposition de modification de la rue des Larrons par la 

réalisation d’un trottoir sur une partie et la proposition de mise à sens unique de celle-ci ; 

  

Considérant la note de justification de la demande du demandeur pour la modification de voirie, libellé 

comme suit : 

« Concerne : Justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en matière de 

propreté, de salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du passage dans les espaces 

publics 

Madame, Monsieur, 

Notre demande de modification de voirie s’inscrit dans le cadre d’une demande de permis d’urbanisme 

introduite par le Groupe Horizon sur des terrains situés sur le site de l’ancien Prieuré d’Amay, rue Pascal 

Dubois et rue des Larrons. 

Une étude de mobilité a été réalisée par le bureau Pluris en mars 2022, notamment de manière à proposer la 

meilleure solution envisageable pour la rue des Larrons, en se basant sur la situation actuelle et la situation 

projetée. 

La voirie à modifier, à savoir la rue des Larrons, permettra de desservir le nouveau quartier d’habitations du 

prieuré d’Amay de manière plus sécurisée. 

Les objectifs des nouveaux aménagements sur cette voirie sont multiples : 

- Le croisement de deux véhicules étant actuellement compliqué et ce malgré l’accotement latéral non 

aménagé, il est imaginé d’y créer un Sens Unique Limité (SUL) longé d’un trottoir de 1,5m de largeur. La 

voirie se verrait donc rétrécie d’environ 40 cm et permettrait aux mobilités douces d’accéder au projet en 

toute sécurité. 

- Créer un accès sécurisé au nouveau site pour les piétons. Actuellement, cette rue est en régime de 

circulation locale et la partie concernée est étroite et encaissée entre un talus et un mur de soutènement, sans 

aménagement pour les piétons. L’ajout du trottoir et des passages pour piéton améliorera la situation 

existante. 

L’élargissement de la zone pour permettre une circulation dans les deux sens est difficilement concevable. 

Du côté du mur de soutènement existant (à l’est), cela engendrait des travaux de terrassement trop important 

et demanderait la suppression du mur en moellons existant malgré sa valeur patrimoniale. Du côté du talus 

existant (à l’ouest), la limite du domaine public étant à 4,90 m nous ne pouvons agrandir sans empiéter dans 

les parcelles qui n’appartiennent pas à l’auteur du projet. 
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Nicolas SARTON 

Géomètre-Expert » 

  

Considérant les options d’aménagement et le parti architectural du projet, libellé comme suit : 

"VERS UN PROJET GLOBAL DE VIE 

L’objet de la demande concerne la démolition d’une partie des bâtiments existants et la construction d’un 

ensemble de 51 logements et d’une maison médicale. 

L’approche / l’étude se veut globale. Elle intègre et développe une réflexion en termes de conservation du 

patrimoine, d’aménagement paysager, de conception architecturale, de gestion des incidences sur le milieu, de 

mobilité et d’énergie. 

1. SITUATION – DESCRIPTION DE L’ENSEMBLE BATI ET NON BATI EXISTANT 

Le projet se développe sur l’ancien site dit du « Prieuré » en plein coeur du centre historique d’Amay. 

Comme l’indique la fiche de l’inventaire du patrimoine immobilier culturel, ce « Prieuré » est en réalité 

constitué d’un ensemble de bâtiments assez médiocre et dont certains éléments seulement méritent une 

attention. 

Aux biens immobiliers s’ajoutent par ailleurs les éléments environnementaux qui y sont associés. 

Cet ensemble bâti et non bâti comprend ainsi (Voir plan de situation existante en annexe au dossier de permis 

+ descriptif en annexe complémentaire 2 + reportage photographique) : 

I- La demeure canoniale 

« Bâtiment du dernier tiers du XVIIIe s. en briques et calcaire. Plan simple, 3 niveaux avec bel étage précédé 

d’une terrasse. Baies rectangulaires à linteau droit en pierre de taille. Toiture en ardoises naturelles pour le 

bâtiment principal, ardoises artificielles et ondulés en asbeste ciment sur les annexes Nord. Plancher en dur 

sur les caves, plancher en bois pour les deux étages. Châssis en bois simple vitrage ». 

II- Le cloître et la chapelle attenante 

« Ensemble néo-gothique de la fin du XIXe s. en briques et soubassement de moellons de grès. Baies en 

ogives avec clefs en pierres de taille. Toiture en ardoises naturelles sur voligeage. Plancher en dur sauf au 

grenier. Châssis en bois simple vitrage. » 

III- Le porche d’accès depuis la rue pascal Dubois 

« Porche d’entrée du milieu du XVIIIe s. en briques badigeonnées et calcaire. Pilastres toscans surmontés 

d’un fronton triangulaire. Cotés concaves avec pilastres lisses et pommes de pins aux extrémités. Toiture à la 

Mansard en ardoises naturelles. Plancher bois. Châssis bois simple vitrage. » 

IV- Le pavillon d’angle – « Vide bouteille » (situé en contre-haut sur une terrasse supérieure) 

Pavillon de plan carré en briques et moellons de grès, dont chaque face est surmontée d’un petit fronton. 

V- L’aile Est 

« Bâtiment du début du XIXe s. ayant subi une restauration importante à la fin du XIXe s. La façade Ouest 

est en briques recouverte de cimentage. Baies orthogonales à encadrement en pierre de taille. Les façades 

Est et Sud ont été reconstruites dans le style néo-gothique du cloître. Toiture à la Mansard en ardoises 

naturelles et membranes bitumineuse pailletée. Plancher dur pour tous les étages. Châssis bois simple 

vitrage. » 

VI- Le bâtiment Sud 

« Bâtiment des années 1970 en briques et soubassements enduits. Baies orthogonales en ogives. 

Encadrements en pierre de tailles côté cour. Toiture plate en membrane asphaltique pailletée. Plancher en 

dur pour tous les étages. Châssis bois simple. » 

VII – La cour intérieure/ inférieure 
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Elle est située au coeur du site en pied de versant. Les différents bâtiments s’implantent en périphérie de cet 

espace à l’exception du Vide-bouteille situé en contre haut dans les jardins. 

VIII- Les plateaux jardins en terrasses 

A flanc de colline, l’ensemble est régi par le relief du terrain en pente raide et s’implante suivant une série de 

niveaux / paliers. Ces jardins, historiquement reliés par un cheminement, sont accessibles via des escaliers 

intégrés aux murs de soutènement en moellon de grès houiller. 

XI- La drève 

Composée d’une allée bordée d’arbres hautes tiges (27 tilleuls de +/- 150 ans et 28 à 30m de haut), cette 

drève marque l’entrée du site depuis la rue des Larrons. 

X – Les coteaux boisés 

Le solde de la parcelle (propriété) est boisé sur la majeure partie de sa superficie. 

NB : les descriptions du bâti mentionnées ci-dessus, sont, en partie, reprises de « Etude pathologique » 

réalisée par le bureau d’architecture Houbar & Braekers en 2013. 

Voir également « Etude patrimoine » en annexe complémentaire 3. 

2. HISTORIQUE DU SITE ET DU DOSSIER – PROCESSUS DE REFLEXION ET PATRIMOINE 

Cet ensemble « Prieuré » a accueilli divers occupants et a toujours été affecté à une fonction de vie 

communautaire (groupes religieux puis soins aux personnes). Ils se sont succédés à travers les époques 

depuis la construction des premiers éléments du site au XVIIIe s. 

Suite au départ, en 1895, des Soeurs de Saint-Charles, deux entrepreneurs, Braibant et Gabriel prennent 

possession du site et y apportent des transformations profondes. En 1904, une large partie du bâtiment actuel 

est érigée, comme en témoigne une plaque commémorative située à l'ancienne entrée du bâtiment. Le site est 

sacralisé le 11 août 1904. 

Il est ensuite occupé par diverses congrégations religieuses jusqu’en 1969, année où le prieuré est 

désacralisé. 

L'établissement est transformé en maison catholique de retraite et de soins. En 2008, ces services 

déménagent vers l'établissement Notre-Dame de Tihange. 

Le site du Prieuré est totalement désaffecté et son propriétaire, l’ASBL Association chrétienne des institution 

sociales et de santé, décide le mettre en vente. 

Il fait l’objet d’un acte authentique du 28 janvier 2010 avec une société du groupe HORIZON. 

Depuis lors, comptes arrêtés au 31 décembre 2020, le groupe HORIZON a dépensé par moins de 416.000 € 

en frais de développement et de gestion du site, dans l’espoir de pouvoir y finaliser un projet de valorisation 

(au sens très large) du site. 

Malheureusement, faute de décision quant au sort à lui réserver et malgré un entretien normal des lieux, le 

site subit depuis les dégradations du temps et de l’inoccupation (humidité importante et présence en grande 

quantité de mérule) depuis son abandon en 2008. 

La nature sauvage (plantes invasives) y a également repris pleinement ses droits. 

De plus, malgré les précautions prises par son propriétaire (comme la soudure des grilles d’entrée) le site a 

fait l’objet, à plusieurs reprises, d’actes de vandalisme (dont deux incendies) et pillages qui lui ont causé 

d’importants dommages. 

Au cours de ces années, le site a fait l’objet de plusieurs études mixant rénovations lourdes et nouveaux 

projets de construction. 

Ceux-ci n’ont pu aboutir, en grande partie, pour cause d’incompatibilité des fonctions avec le bâti existant et 

impossibilité de remise aux normes. A l’époque de sa construction, le Prieuré n’était pas voué à accueillir des 

fonctions de logement telles que nous les connaissons de nos jours, de sorte que le bâtiment n’est pas adapté 

à ces fonctions. Il pose par ailleurs d’importantes difficultés à rencontrer les normes établies par la 
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réglementation incendie actuelle, et sa structure et sa composition le rende très difficilement adaptable aux 

normes énergétiques qui prévalent de nos jours. 

Aujourd’hui, au vu de ces tentatives infructueuses et de l’état général du site, une conclusion s’impose : tous 

les bâtiments existants ne peuvent être conservés dans leur intégralité, la démolition d’une grande partie du 

complexe et la création d’un nouvel ensemble étant inévitable. 

Par ailleurs, tout projet, quel qu’il soit, doit aujourd’hui respecter les normes relatives, notamment, à la lutte 

contre les incendies. Ceci implique de prévoir un accès pour les services de secours qui, compte tenu de la 

configuration des lieux, ne peut se faire que par la rue des Larrons et la drève de tilleuls existante. L’assiette 

de cette drève actuelle ne répondant pas aux dispositions applicables en termes de largeur de l’accès, une 

grande partie des arbres devra être abattue (l’ensemble de ces arbres sera entièrement renouvelé mais 

également complété par de nouveaux plants). Un défrichage des zones jardins et de la zone boisée s’impose 

également car envahis par des plantes invasives indigènes. Voir également : Annexes 6 et 7 du dossier de 

permis, le plan de déboisement et le plan de démolitions. 

La volonté première demeure cependant de préserver et d’intégrer au projet les éléments remarquables, bâtis 

et non bâtis, du site. 

A cet égard, au vu des antécédents du dossier, il y a lieu de souligner que l’ensemble de ces éléments ne sont 

pas classés ou inscrits sur la liste de sauvegarde. Il n’existe donc aucune obligation de conservation, de 

restauration ou d’entretien relatif à ces biens, les effets du classement ou de l’inscription sur la liste de 

sauvegarde ne s’y appliquant pas. 

Si le groupe HORIZON est soucieux de maintenir les éléments remarquables présents qui peuvent être 

conservés dans une mesure raisonnable et compatible avec la philosophie générale du projet, on ne peut donc 

exiger de lui qu’il procède à des travaux de restauration (lourde) sur tout ou partie de ces éléments. Le projet 

actuel constitue dès lors une opportunité de voir maintenus et pérennisés ces éléments remarquables qui 

seront par ailleurs mis en évidence au sein de l’ensemble qu’ils formeront avec les nouvelles constructions. Il 

permettra par ailleurs la réalisation de fouilles à l’endroit des bâtiments démolis, et de découvrir ainsi des 

vestiges du passé (notamment sous le bâtiment de 1904). Des contacts ont déjà été pris avec Monsieur 

LEOTARD, archéologue provincial, pour organiser ces fouilles. 

Ceci étant précisé, les éléments à valeurs patrimoniale, emblématiques et d’intérêt paysager repris ci-dessous 

(définis par différentes investigations et recherches historiques concernant le site – cf. Annexes 

complémentaires 1-2-3), sont conservés et inclus à la réflexion globale de remaniement du site (Voir 

également les schémas démolitions et conservation en annexe complémentaire 4): 

I. La façade avant et les pignons de la maison canoniale « symbole visuel et esthétique » : 

Bien qu’englobée ultérieurement dans le prieuré, elle atteste et s’inscrit dans la lignée des anciennes maisons 

canoniales du « Clos proche de la Collégiale » datant du XVIIIe s. 

Dans sa version antérieure qui avait conduit au permis d’urbanisme du 28 décembre 2021, retiré par décision 

du 19 juillet 2022, le projet prévoyait de conserver la façade avant de la maison canoniale, de reconstruire un 

toit qui s’écartait de sa typologie d’origine (suppression des croupettes), et de reconstruire les trois autres 

façades, la façade arrière étant traitée avec un bardage métallique. 

Le projet est modifié par les plans complémentaires déposés à l’appui du présent document et prévoit 

désormais la conservation de la façade avant et des deux pignons, la reconstruction d’un toit respectant sa 

typologie d’origine (avec des croupettes mais sans les barbacanes plus contemporaines et malheureuses), et 

la reconstruction de la façade arrière avec un parement similaire à celui de la façade avant. Il s’agit donc de 

ne reconstruire à l’identique que les éléments qui ne peuvent être conservés, l’implantation originaire étant 

maintenue. 

Pour ce qui concerne son affectation, le projet demeure inchangé, la maison canoniale devant accueillir des 

logements. 

Aux premières heures de la réflexion autour du projet, le groupe HORIZON a été informé du besoin de 

prévoir une maison médicale qui trouverait en effet sa place fort à propos dans le centre d’Amay. Une telle 

affectation semblait alors idéale pour la maison canoniale. Cependant, les professionnels de la santé qui se 

sont manifestés autour de ce projet ont refusé cette option, souhaitant disposer d’un espace de plein pied. Le 
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projet visant exclusivement du logement hormis la maison médicale, la maison canoniale est donc affectée à 

du logement. 

II. Le porche d’accès « élément d’architecture remarquable » : 

Portail monumental, il représente l’accès au site depuis la rue Pascal Dubois vers la cour inférieure 

conservée. 

Il est restauré et conserve son rôle d’accès à la cour intérieure formée par les bâtiments B-C-D-E-F qui 

retracent l’implantation de l’ancien Prieuré (hormis de dégagement pour les services de secours au niveau du 

bâtiment B). 

III. Le pavillon d’angle dit le Vide-bouteille, « témoin d’histoire » : 

Ancien pavillon de dégustation de vin construit à flanc de colline, il atteste des plantations de vignes 

d’autrefois. 

Il est conservé dans son état actuel. 

IV. Les paliers en terrasses et murs de soutènement « traces des jardins aménagés » : 

Ces espaces en plateaux, historiquement plantés, font partie intégrante des aménagements du lieu.   

V. Les coteaux boisés à flanc de colline « écrin de nature » : 

Véritable endroit de quiétude, il propose un coin de nature plus « sauvage ». 

VI. La drève « chemin vers l’histoire » : 

La drève de tilleuls, telle qu’elle existe actuellement, ne sera pas à proprement parler maintenue. 

Les dispositions en matière d’accès aux services de secours et la configuration des lieux (dénivelé du terrain 

très important et étroitesse de la rue Pascal Dubois) ne permettent pas d’autre option que de prévoir cet accès 

à l’endroit de la drève. 

La distance entre les deux rangées de tilleuls n’est par ailleurs pas conforme à ces dispositions, l’accès à 

réaliser devant être plus important. 

C’est ainsi que, dans sa version antérieure qui avait conduit au permis d’urbanisme du 28 décembre 2021, 

retiré par décision du 19 juillet 2022, le projet prévoyait d’abattre l’intégralité des arbres constituant la drève. 

Le projet a cependant été modifié sur plusieurs points en lien avec le traitement de l’assiette de la drève. De 

nouveaux emplacements de stationnement ont été prévus par un réaménagement de la partie Est du site et le 

complexe voirie / trottoirs a été adapté afin d’obtenir l’accès exigé par les services de secours en limitant son 

implantation. Cette nouvelle configuration de l’accès et des emplacements de parking permettra de conserver 

trois tilleuls de la drève originaire (entre les maisons G et le bloc A) et d’en replanter d’autres pour 

reconstituer une drève. Ces nouveaux aménagements s’accompagnent par ailleurs d’une re-végétalisation au 

niveau du rempart Est et de l’ensemble du site naturel. 

Voir également : Annexe 6 du dossier de permis et le plan de déboisement. 

3. CONCEPTION ARCHITECTURALE 

3.1. IMPLANTATION ET VOLUMETRIE 

(Voir vues 3D et intégrations, en annexe complémentaire 5) 

Le projet s’implante donc sur ce site particulier à l’empreinte historique forte. 

Le gabarit de l’intervention se veut maitrisé et respectueux du contexte dans lequel il s’inscrit. 

La volonté est de s’intégrer au plus proche de la configuration du cadre bâti (démoli) et non bâti (paysager) 

afin d’en conserver au mieux le caractère. 

Ce nouvel ensemble présente plusieurs bâtiments (A – B – C – D – E – F - G) qui se développent en 3 « 

zones » voir plan d’implantation, en annexe du dossier de permis. 

I. Espace « site du Prieuré » 
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La première zone d’implantation est celle de l’emplacement actuel du Prieuré. 

Elle comprend les bâtiments B – C – D – E – F – S (parking couvert et studios). 

Ces différents bâtiments se disposent suivant l’agencement historique du lieu c’est-à-dire : d’une part autour 

de la cour accessible via le porche conservé et d’autre part au niveau du parvis de la façade canoniale 

conservée et du cloitre démoli. 

Au niveau de la cour, les blocs E, F (R+1) et S (R+0) cadrent l’espace et offrent, de par leur faible hauteur, 

une vue dégagée vers la ville d’Amay et alentours depuis les autres bâtiments. 

Au niveau du parvis, les blocs B (R+2), C (R+4) et D (R+1) surplombent la composition. 

Le bloc D intègre la façade canoniale et les pignons conservés et en reprend la silhouette par le maintien des 

niveaux existants en extérieur (les niveaux étant réaménagés en intérieur). 

Les blocs B (R+2) et C (R+4) s’implantent en « U » sur les grandes lignes de l’ancien cloître et s’ouvrent 

vers la voirie d’accès privative côté rue des Larrons de manière à créer un espace de respiration de qualité et 

technique (aire de manoeuvre). 

Dans sa version antérieure qui avait conduit au permis d’urbanisme du 28 décembre 2021, retiré par décision 

du 19 juillet 2022, le projet prévoyait la réalisation de balcons saillants (côté centre-ville) et de terrasses de 3 

mètres de large (côté porche) au niveau du bloc B. 

Le projet est modifié par les plans complémentaires déposés à l’appui du présent document. Les balcons 

saillants deviennent des balcons intégrés tandis que la largeur des terrasses est réduite à 1,8 mètres. Cette 

modification réduit ainsi considérablement l’impact visuel de ces éléments, sans nuire à la qualité des 

logements proposés. 

Ainsi, les gabarits et volumétries proposés suivent les traces et s’inspirent des profils de l’existant en 

présentant à la fois toitures plates et à versants. 

II. Espace « Contre de terre » (flanc de coteaux) 

Quant au bloc A, qui accueille la maison médicale en son rez-de-chaussée, il s’ancre le long du cheminement 

d’accès côté rue des Larrons. Il s’insère dans le profil du terrain présentant un dénivelé particulièrement 

abrupt. Son gabarit R+4 est ainsi imposé par la pente et la hauteur du site. 

Adossé à cette pente, ce bâtiment se tourne vers la ville et offre une perspective dégagée vers le bassin de la 

Meuse et Ombret situé sur le versant opposé. 

Cette disposition permet, également, de proposer des espaces de jardins privatifs qualitatifs aux niveaux 

supérieurs (les trois jardins côté « Prieuré » sont accessibles en R+3 tandis que les deux jardins côté rue des 

Larrons sont accessibles en R+4). 

III. Espace « Entrée de site » (rue des Larrons) 

Enfin, au droit de l’entrée du site côté rue des Larrons se trouve le bloc G. Cet ensemble de 4 maisons se 

présente en R+ 1 et vient souligner/ marquer l’entrée. 

Dans sa version antérieure qui avait conduit au permis d’urbanisme du 28 décembre 2021, retiré par décision 

du 19 juillet 2022, le projet la réalisation de toitures plates. 

Le projet est modifié par les plans complémentaires déposés à l’appui du présent document, prévoyant 

désormais des toitures en pente. 

3.2. CONCEPT ET COMPOSITION ESTHETIQUE 

(Voir images de références, en annexe complémentaire 5) 

Le concept et les caractéristiques architecturales se veulent modernes, sobres et épurées. 

La composition des façades des logements est dictée par une tendance verticale en harmonie avec 

l’architecture proposée (les ouvrants présentent une allège fixe 1m H). 

Le caractère moderne des baies s’inscrit dans une réflexion globale de composition afin de former un 

ensemble uni et cohérent. 
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Les ouvertures se disposent en accord avec l’orientation du site, en lien avec les aménagements intérieurs et 

la manière de vivre aujourd’hui. 

Au pied du bloc A, la maison médicale dispose de grandes surfaces vitrées horizontales. Ce changement de 

lecture permet d’en identifier clairement la fonction. 

Dans sa conception, le projet allie lignes simples et traits actuels. 

3.3. CHOIX DES MATERIAUX 

(Voir fiche matériaux, en annexe complémentaire 5) 

Les matériaux envisagés sont : 

1. Une brique de ton brun rouge 

(cf. fiche technique brique BOSTON VDS, en annexe complémentaire 6) 

Ce matériau de teinte naturelle et conforme aux prescriptions du GCU, domine la composition dans le 

respect du site historique. 

Il permet de conserver la tonalité et la texture du bâti existant démoli et conservé. 

2. Revêtement en « lame de bardage » type NEOLIFE CLAD NIGHT RAL 9004 effet bois ajouré de ton 

foncé 

(cf. documentation technique, en annexe complémentaire 7) ; 

La mise en place de ce matériau dans la composition découle d’une demande de la Région d’ajouter un 

bardage léger type bois. 

Le choix s’est porté sur le bardage CLAD. Ce système de bardage rapporté, présente un aspect à claire-voie. 

Il est conçu en bois reconstitué, composé de 82% de fibres de bois, de résines minérales, d’antioxydants et de 

pigments minéraux. Il présente en surface un aspect vibré et régulier. Il propose les avantages d’un bardage 

biosourcé imputrescible et hydrophobe qui ne requiert aucun traitement de protection du bois et lui acquière 

une plus longue pérennité dans le temps. 

Ce bardage effet bois ajouré placé en pose verticale complète et donne un rythme au projet. 

Présent au droit des penthouses et des espaces d’entrée, il apporte de la légèreté au complexe. 

Dans un souci d’uniformité, plusieurs rappels de ce matériau animent également les façades des immeubles. 

3. Revêtement et bardage en ardoises anthracite. 

Cet élément est mis en oeuvre au niveau des volumes secondaires du bâtiment D (maison canoniale). 

Ce changement de matériau permet, par contraste, de mettre en évidence et de garder une meilleure lecture 

du volume principal conservé dans sa plus grande partie (façade avant et pignons). 

3.4. FONCTIONS ET MIXITE 

(Voir répartitions et tableaux de surfaces en annexe complémentaire 8) 

Le projet compte 51 logements et une maison médicale. 

La mixité est assurée par la diversité des logements proposés (studios, appartements 1ch-2ch-3ch et maisons 

2ch-3ch). 

La mise en place d’une maison médicale comme activité complémentaire vient soutenir cette mixité 

fonctionnelle. 

La densité se justifie au regard du lieu et de la proximité du site avec le centre urbain (cf. infra, écarts). 

En effet, cette implantation permet un accès aisé aux services et commerces, aux transports en communs et à 

des espaces de parkings publics. 
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Les logements sont aménagés et conçus de manière à créer des espaces de qualité. Chaque logement dispose 

d’un accès à un espace extérieur soit privatif (jardins – terrasses), soit collectif et partagé (cour – espace de 

respiration – jardins supérieurs en terrasses) Cf. Aménagement des abords. 

4. AMENAGEMENT DES ABORDS 

4.1 APPROCHE PAYSAGERE 

(Voir étude de l’Atelier CUP en annexe complémentaire 9) 

Comme mentionné précédemment, le site se développe dans un cadre/écrin paysager particulier de type 

coteaux. 

Le souhait est de traiter et valoriser cet environnement singulier à valeur patrimoniale de façon complète afin 

de magnifier l’ensemble du projet. 

De cette manière, l’approche paysagère proposée soutient la conception architecturale. 

Ensemble, ils forment un complexe respectueux et cohérent de leur environnement. 

Cet aménagement se développe suivant 4 grands axes de réflexion : 

A. Rendre accessible les coteaux pour tous les Amaytois 

Les espaces extérieurs à réaménager et à aménager seront mis à la disposition des habitants et des Amaytois 

en journée suivant un horaire fixé (à définir). 

B. Conserver, protéger et mettre en valeur le patrimoine des coteaux 

Les dispositions/fonctions « historiques » des espaces seront maintenues et complétées. 

C. Préserver et renforcer la biodiversité sur le site 

Diverses zones accueilleront différents types de végétations tels des taillis sous futaie, des arbres fruitiers, 

des prairies de fauche, des massifs de plantes indigènes et mellifères, etc. 

D. Attractivité et développement d’une identité forte des coteaux 

Le traitement des espaces extérieurs minéralisés et végétalisés proposés est varié. 

Il suit un principe de « gradient de naturalité » (du plus végétalisé au plus minéralisé) qui se décline comme 

suit : 

1. Les coteaux boisés 

Véritable « corridor écologique » empreint de « biodiversité », cette première zone marque le début de la 

promenade des coteaux suivant un cheminement boisé mêlant des espaces de « speelbos » et de respiration 

(clairière) ; 

2. Le verger 

Situé dans la continuité du cheminement boisé, cet espace planté d’arbres fruitiers plus ordonnés propose un 

cadre plus ouvert et un point de vue sur la vallée tout en formant un pare-vue naturel vers les jardins privatifs 

des logements du bâtiment A ; 

3. Le parc ou jardin public des coteaux du prieuré 

Il comprend : 

- Un potager communautaire : espace terrasse dédié à la culture mis à la disposition des habitants uniquement 

; 

- Un espace terrasse et une plaine de jeu : lieux de jeux et de détente ouverts à tous en journée ; 

- Le vide bouteille retraçant l’histoire du prieuré et aménagé en point de vue : halte dans la promenade qui 

offre une petite note d’histoire et un panorama sur la ville d’Amay et ses environs ; 

4. La placette du prieuré 
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Espace clos situé au pied du parvis de la maison canoniale, en contrebas des coteaux, elle correspond à 

l’emplacement de la cour inférieure existante. 

Plus minérale, elle termine la balade des coteaux et permet la transition vers le centre historique de la ville 

d’Amay. 

Dans sa version antérieure qui avait conduit au permis d’urbanisme du 28 décembre 2021, retiré par décision 

du 19 juillet 2022, le projet ne prévoyait pas d’aménagement particulier de cette placette. 

Le projet est modifié par les plans complémentaires déposés à l’appui du présent document. La placette 

s’inscrit dans le cheminement ici décrit et est végétalisée en conséquence. Elle met par ailleurs en oeuvre des 

pavés de pierre et sera agrémentée de quelques bancs et autres aménagements propres à ce type 

d’emplacement. 

Il est à noter que l’espace attenant à la placette et situé en dessous du seuil de la maison canoniale, est amené 

à recevoir un emplacement de stationnement de vélos (dont des vélos partagés) indispensable dans un projet 

pensé, notamment, dans une optique d’utilisation des modes doux de déplacement en centre-ville. 

L’étude propose une sélection de plantations d’essences locales. 

En plus des aménagements collectifs, le projet propose plusieurs jardins privatifs délimités par des haies 

d’essences locales. La gestion de ces espaces privatifs sera définie par une charte d’aménagement extérieur à 

réaliser en phase d’exécution. 

4.2. ACCES ET CIRCULATION – STATIONNEMENT – MOBILITE 

Une réflexion est apportée à la gestion de l’augmentation du flux de circulation et du besoin en 

stationnement engendrés par la création des nouveaux logements et de la maison médicale. 

AU NIVEAU DE LA MOBILITE : 

Dans sa version antérieure qui avait conduit au permis d’urbanisme du 28 décembre 2021, retiré par décision 

du 19 juillet 2022, le projet ne contenait pas d’étude de mobilité. 

Le projet est modifié par les plans complémentaires déposés à l’appui du présent document suite à l’étude de 

mobilité qui a été réalisée par le bureau d’étude indépendant PLURIS et qui est jointe également au présent. 

Cette étude conclut que : 

- le projet répond au principe STOP de la Région wallonne ; 

- le projet n’impacte pas de manière significative la saturation des voiries environnantes (8,6 % de taux de 

saturation) ; 

- il y a lieu de prévoir l’aménagement d’un trottoir avec des dimensions standards en aval du projet et la 

création d’un sens unique limité au niveau de la rue des Larrons ; 

- le projet devrait prévoir l’aménagement de 58 places de parking sur l’ensemble du site. 

Le projet modifié comporte, parallèlement, une demande de modification de la voirie pour ce qui concerne 

les aménagements à prévoir rue des Larrons, et a revu le nombre de places de stationnements pour le porter à 

58 (cf. infra). 

Par ailleurs, en proposant des bornes de recharges, des véhicules partagés et de nombreux emplacements 

vélos, le projet tient compte des nouvelles solutions envisagées en matière de mobilité douce et plus 

respectueuse de l’environnement. 

Il met, ainsi, en place plusieurs pistes de solution dans la lignée de l’évolution en matière de mobilité. 

AU NIVEAU DES ACCES ET CIRCULATIONS : 

Le site présente 2 accès. 

1. Un accès principal depuis la rue des Larrons via une nouvelle voirie implantée au droit de l’accès existant 

(la drève). 

Cette voirie demeurera une propriété privée dont l’accès sera toléré aux piétons qui souhaitent profiter des 

installations communautaires (plaine de jeux, visite des coteaux…) Cf. Convention voirie en annexe 
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complémentaire 10. Un panneau sera placé à chaque entrée du site pour rappeler le caractère privé de la 

propriété, interdire toute circulation autre que piétonne pour les visiteurs étrangers aux logements, et définir 

des heures d’accès. 

Conformément aux dispositions applicables en matière de lutte contre les incendies, cet espace de circulation 

présente une largeur de 8m et une aire de rebroussement au droit des bâtiments B et C. Cette configuration 

permet également aux services de collecte des déchets d’arriver jusqu’aux logements du projet. 

2. Un accès secondaire depuis le centre-ville, via la rue Pascal Dubois et le porche conservé menant à la cour 

intérieure au site. 

La rue Pascal Dubois étant relativement étroite, la circulation voiture y sera limitée aux seuls habitants 

propriétaires d’une place de stationnement dans le parking couvert. 

Le passage en centre urbain est donc maitrisé. 

Au vu de sa proximité, l’accès direct à la ville s’effectue principalement à pied ou à vélo. 

AU NIVEAU DU STATIONNEMENT : 

Comme indiqué précédemment, suite à l’étude de mobilité réalisé par le bureau PLURIS, le projet a été 

modifié pour porter le nombre d’emplacements de stationnement de 48 à 58. 

Cette situation se veut donc plus favorable que précédemment alors que la commune avait validé le ratio de 

48 Cf. Accord de principe sur le stationnement en annexe complémentaire 11. 

Parmi ces 58 emplacements, 47 sont dédiés aux logements, 5 au public, 2 aux voitures partagées et 4 à la 

maison médicale. 

Par ailleurs, parmi ces 58 emplacements pour voitures, 10 sont réservés pour des véhicules partagés 

électriques. Le site dispose, également, de bornes de recharges (2 pour les véhicules partagés, 5 pour les 

emplacements publics et 3 pour la maison médicale). Cf. plan d’implantation en annexe du dossier de 

permis. 

De plus, le projet compte une cinquantaine d’emplacement vélos partagés et privatifs. 

Les revêtements de sols extérieurs proposés au niveau des accès, voirie et stationnement sont : 

- des dalles gazons pour les emplacements de stationnement extérieurs situés le long de la voirie privative ; 

- un revêtement perméable en pavés de pierre pour la voirie privative et l’accès par la cour intérieure/ 

placette. 

De nouvelles plantations d’arbres à hautes, moyennes et basses tiges sont, également, mises en œuvre au 

droit de ces espaces. 

5. GESTION ENERGETIQUE ET DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

GESTION DES ENERGIES, DE L’EAU, DES DECHETS ET DE LA MOBILITE 

Le système constructif des bâtiments et l’aménagement des abords sont conçus dans le respect de la 

législation en matière de gestion des énergies (raccordement élec., performances énergétiques et système de 

chauffage), de la gestion des eaux (code de l’eau, raccordement et évacuation), de la gestion des déchets (de 

démolitions et ménagers) et de la mobilité (lutte contre l’incendie). 

Cf. Notice d’incidence en annexe au dossier de permis. 

Quelques précisions complémentaires sont ici apportées sur ce point : 

Le raccordement en eau (avis SWDE) : Mise en place des différentes prescriptions. 

Voir courrier d’avis et les dispositions en annexes 19 & 20. 

Le projet prévoit la valorisation de l’eau de pluie récoltée dans les citernes au départ des voiries et toitures du 

projet, pour qu’elle soit réutilisée au niveau des WC / machines à laver ainsi qu’au niveau des cassolettes 

(robinets extérieurs - jardins). 
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Le raccordement électrique (RESA) : une cabine haute tension est proposée et intégrée au site en cas de 

nécessité. Cette cabine de 3.5x4.75m est directement accessible via l’extérieur au niveau de la placette. Le 

devis de RESA a été payé et l’étude est en cours de réalisation. 

L’accès au SRI (avis HEMECO) : le projet a fait l’objet de réunion avec le service de la zone de secours 

HEMECO. 

Les différentes demandes ont été intégrées au projet, à savoir : 

Pour les bâtiments moyens du site : 

Une accessibilité prévue côté rue des Larrons par camions rendue possible par : 

1. L’élargissement de l’entrée pour permettre la manoeuvre ; 

2. L’élargissement de la voirie privative à 8m ; 

3. La création d’une aire de rebroussement conforme au droit des bâtiments C et B ; 

4. Le passage de 4m entre les bâtiments C et B vers le bâtiment D. 

Pour les bâtiments bas – placette : 

Une accessibilité prévue rue Pascal Dubois uniquement par des petits véhicules d’intervention. 

INCIDENCE SUR L’ENVIRONNEMENT 

Il a déjà été précisé que la présente modification du projet portait, notamment, sur le remaniement des 

emplacements de stationnement qui permettent de conserver 3 tilleuls de la drève existante et la plantation de 

nouveaux tilleuls afin d’en reconstituer une nouvelle. 

La présente modification vise également à remonter le mur (rempart Est) de 1,2 mètres pour assurer la 

sécurité des utilisateurs des emplacements de parking situés le long du mur, créer un nouveau logement pour 

la faune locale et supprimer la pollution lumineuse des phares des voitures. La mise en place d’un simple 

garde-corps ou d’un matériau léger ne permettrait pas de rencontrer l’ensemble de ces objectifs et nuirait dès 

lors à la qualité environnementale du projet. La rehausse du mur se fera donc en pierre récupérée sur le site. 

Par ailleurs, dans sa version antérieure qui avait conduit au permis d’urbanisme du 28 décembre 2021, retiré 

par décision du 19 juillet 2022, le projet ne prévoyait pas de dispositions particulières quant à la faune et la 

flore qui pourraient être présentes sur le site. 

Compte tenu du retrait de permis en question, un contact a été pris avec le DNF afin de définir les mesures et 

décisions qui devraient être prises. Il ressort de ce contact qu’il n’existe pas de relevé actuel de la faune et la 

flore présente sur le site, ce dernier devant faire l’objet d’une évaluation biologique, tandis que « les 

procédures de permis et dérogations sont des procédures distinctes. Nous recommandons généralement 

d’obtenir la dérogation préalablement au permis pour éviter toute discordance entre les 2 autorisations mais 

ce n’est pas obligatoire. Les 2 autorisations doivent être obtenues avant le démarrage des travaux » (cf. 

échange de mails en annexe). Le groupe HORIZON fera donc réaliser une évaluation biologique du site et, le 

cas échéant, sollicitera la dérogation requise. 

Enfin, concernant l’empreinte carbone du projet, il y a lieu de souligner que si les bâtiments ont déjà réalisé 

cette empreinte pour ce qui concerne leur construction, ils présentent cependant un déficit particulièrement 

important lorsqu’il s’agit de les utiliser, l’énergie à produire pour obtenir une chaleur et une luminosité 

correctes étant hors de proportion. Les techniques de construction ont en effet beaucoup évolué depuis le 

XVIIIe s., et même depuis 1970, année de la dernière intervention sur le Prieuré. L’utilisation des 

constructions à ériger sur base des principes constructifs actuels compensera donc largement le coût 

environnemental de la démolition (donnant lieu à des déchets qui pourront être revalorisés) et reconstruction. 

Il y a par ailleurs lieu de rappeler que le projet prévoit un chauffage collectif qui a fait ses preuves depuis 

plusieurs années en termes de bilan carbone et qui, à nouveau, nécessite des installations qui pourraient très 

difficilement être mise en oeuvre dans des constructions d’un autre temps. 

6. ACCESSIBILITE AUX PERSONNES A MOBILITE REDUITE 
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Le projet respecte intégralement les dispositions du Guide régional d’urbanisme relatives à l’accès au 

logement des personnes à mobilité réduite (couloirs de minimum 1,2 mètres, aires de rotation de 1,5 mètres, 

ascenseurs, portes de minimum 1 mètre, dégagement de 50 centimètres dans les couloirs, etc…). » 

  

Considérant que la demande s’écarte du : 

1. Schéma de développement communal : Le bien est repris en zone de densité moyenne au SDC, 

soit de 15 à 25 logements à l'hectare. Le projet prévoit la création de 51 logements et un cabinet 

médical pour une superficie total de terrain de 9859m² soit 51 logements à l’hectare. 

  

Considérant que la demande s’écarte du : 

2. Guide Communal d’urbanisme 

  

Vu décret voirie du 06 février 2014 l'Art. 9. - Titre 3 - Des voiries communales 

Chapitre Ier - Création, modification et suppression des voiries communales par les autorités publiques ou 

par les particuliers 

Section 1re - Principes §1er. La décision d'accord sur la création ou la modification d'une voirie communale 

contient les informations visées à l'article 11. 

Elle tend à assurer ou améliorer le maillage des voiries, à faciliter les cheminements des usagers faibles et à 

encourager l'utilisation des modes doux de communication. 

Elle est consignée dans un registre communal indépendant du registre des délibérations communales prévu 

par le Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

La décision du conseil communal ou du Gouvernement ne dispense pas du permis d'urbanisme requis. 

§2. La décision de suppression d'une voirie communale contient la mention des droits de préférence prévus à 

l'article 46. 

  

Attendu que l'analyse du volet urbanistique est de la compétence du collège communal,  

Considérant que la demande a été soumise à une enquête publique selon les modalités du décret voirie ; 

Considérant que l’enquête publique a eu lieu conformément aux articles D.VIII.7 et suivants ; 

Considérant que l’affichage a débuté le 19 septembre 2022; 

Considérant que cette enquête publique a été réalisée du 26 septembre 2022 au 25 octobre 2022 ; 

Considérant que l’avis d’enquête a été adressé personnellement à l’ensemble des propriétaires et habitants des 

immeubles situés dans un rayon de 50m du projet et de la rue des Larrons. 

Considérant que cette enquête publique a donné lieu à Vingt-cinq réclamations écrites par voie électronique 

ou papier dont deux pétitions pour un total de Cent-vingt-cinq personnes ; 

Considérant que l’ensemble des réclamations sont jointes en annexe ; 

Considérant que les services ou commissions visés ci-après ont été consultés pour les motifs suivants: 

• Service Technique de la Province de Liège - Commissaire-voyer : Demande d’avis sur la 

modification de voirie – sollicité en date du 05 septembre 2022 et reçu en date du 05 octobre 2022 

– Réf : 36302vc : « (…) 

D’après mes archives, ce dossier a fait l'objet d'un premier avis de ma part (réf. : 34875vc) daté du 14 

septembre 2021. 

- Vu le Décret du 6 février 2014 du Parlement wallon relatif à la voirie communale ; 

- Vu le règlement provincial sur la voirie vicinale, approuvé par arrêté royal du 8 mai 1959, toujours 
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applicable à la voirie communale. 

Les conditions suivantes devraient être respectées : 

1. Les travaux et aménagement privés projetés ne pourront avoir pour effet de créer un empiétement 

sur la limite de la voirie communale, telle qu'elle résulte des titres existants ou de la situation des 

lieux 

Au vu des documents transmis, le projet prévoit la modification de la rue des larrons ainsi que la 

création d’une voirie communale conventionnelle à l’intérieur du site réalisant un maillage entre la 

rue des larrons et la rue Pascal Dubois.   

 

Une voirie communale conventionnelle permet de mettre, à la disposition du public, une voirie 

temporaire afin d’éviter le mécanisme de prescription acquisitive.           

 

Le propriétaire mettra à disposition l’emprise occupée par la voirie communale pour une durée de 

vingt-neuf ans au plus, renouvelable uniquement par une nouvelle convention expresse. Cette 

convention sera transcrite sur le registre du conservateur des hypothèques dans l'arrondissement où 

la voirie est située.  

 

La convention reprendra les modalités d’utilisations (délimitation précise, répartition des charges, 

type de passage, entretien, …)  

 

La convention proprement dite ne dispense pas d’affecter officiellement cette voie de 

circulation à la circulation du public et ainsi au réseau des voiries communales. La procédure 

administrative décrite aux articles 11 et suivants, du Décret du 06 février 2014 relatif à la voirie 

communale, devrait dès lors être réalisée, avant toute délivrance de permis.         

 

En effet, en vertu de l’article 7 dudit décret, nul ne peut créer une voirie communale sans l'accord 

préalable du conseil communal, qu’elle soit conventionnelle ou pas.                 

La décision du Conseil portera sur la création d’une voirie communale conventionnelle « temporaire 

» dont l’existence s’éteindra automatiquement au terme de ladite convention, sans décision expresse 

de suppression du Conseil communal.   

Toutefois, le Conseil communal pourrait prendre une décision expresse de suppression de la voirie 

ainsi créée s’il entend la supprimer avant le terme de la convention.            

  

2. Les travaux qui seront réalisés en voirie communale, que ce soit en accotement, en trottoir, en 

traversée de voiries ou autre, devront être conformes aux dispositions du CCT Qualiroutes et faire 

l’objet d’une autorisation à titre précaire délivrée par le Collège communal. Les plans et documents 

divers régissant ce chantier seront soumis à l’approbation du Collège communal, lequel pourra 

vérifier la bonne exécution des travaux.     

 

Les travaux seront exécutés promptement et sans désemparer de manière à ne pas interrompre la 

circulation des usagers, ni entraver l'écoulement des eaux. La demanderesse sera rendue responsable 

des accidents qui résulteraient directement ou indirectement des travaux.            

  

3. Les portes, fenêtres, barrières ou portails ne pourront s’ouvrir sur la voirie publique.     

  

4. Les clôtures ou ouvrages quelconques ne peuvent empiéter sur la limite de la voirie communale, un 

recul de 0,50 m étant en outre prescrit pour les haies vives et de 2 m pour les arbres à haute tige. 

Toute haie vive à front de voirie, sera taillée à une hauteur de maximum 1,40 m.            

               

5. Aucun déversement d’eau à provenir de la propriété de la demanderesse ne pourra être effectué sur 

la voie de circulation ou ses dépendances sans une autorisation spéciale et préalable à solliciter 

auprès du Collège Communal.        
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6. Il ne pourra être déposé des matériaux ou objets quelconques, en vue des travaux projetés, que sur 

la partie d’accotement s’étendant le long de la propriété de la demanderesse. Ces dépôts devront être 

distants de 0,25 m du bord de la chaussée, ils ne pourront entraver l’écoulement des eaux de la voirie 

communale. Ils ne seront tolérés que pendant le temps strictement nécessaire et seront ensuite 

enlevés de manière à laisser l’accotement en parfait état de propreté et d’entretien.              

  

7. La demanderesse se conformera à toutes les dispositions des règlements en vigueur sur l’urbanisme, 

la voirie communale et la police administrative. 

  

• AIDE – gestion des eaux pluviales et usées – sollicité en date du 05 septembre 2022 et reçu en date 

du 29 septembre 2022 – Réf : LH/PA/4094/2022: - est favorable conditionnel et joint en annexe;  

• SPW - DNF – Zone forestière et/ou proximité – espaces verts – Natura 2000 – Date avis : sollicité 

en date du 05 septembre 2022 et reçu en date du 12 octobre 2022 – Réf : CD 990.3 – 49729 et 47986 

- est défavorable et joint en annexe; 

• SWDE – Possibilité de raccordement et d’approvisionnement – Son avis a été sollicité le 05 

septembre 2022, aucune réponse ne nous est parvenue à ce jour : son avis est réputé favorable par 

dépassement des délais en application de l’article D.IV.37  –Nous renvoyons cependant à son avis 

sollicité au premier dépôt : Réf : 5/21/010/17174- favorable conditionnel et joint en annexe;  

• DRIGM – Zone de Contrainte – Son avis a été sollicité en date du 15 septembre et reçu en date du 

07 octobre 2022- REF : SW 20634 - est favorable et joint en annexe  

• GISER – Axe de ruissellement concentré – Son avis a été sollicité le 05 septembre 2022, aucune 

réponse ne nous est parvenue à ce jour : son avis est réputé favorable par dépassement des délais 

en application de l’article D.IV.37 –Nous renvoyons cependant à son avis sollicité au premier 

dépôt – Réf : 2021/5458 - favorable et joint en annexe  

• AWaP – Immeuble repris avec pastille à l’inventaire du patrimoine – avis sollicité le 05 septembre 

2022 et reçu le 05 octobre 2022– Réf : AWaP/DZE/SD/BD/ FDC/Amay. Rue Pascal Dubois, 2 

(023034) /20220922-2022/025337- est un     avis simple défavorable et joint en annexe 

• CRMSF – porche d’entrée méritant classement / Vide bouteilles / maison canoniale – avis sollicité 

en date du 05 septembre 2022 et reçu en date du 05 octobre 2022 – Réf : 

RT/PG/ND/nd/M/220920/5.2/S/220928/5.3 - est défavorable et joint en annexe  

• INTRADEL : gestion des déchets - Son avis a été sollicité le 05 septembre 2022, aucune réponse 

ne nous est parvenue à ce jour : son avis est réputé favorable par dépassement des délais en 

application de l’article D.IV.37 –Nous renvoyons cependant à son avis sollicité au premier dépôt – 

Réf : / (mail) 

« (…) En ce qui nous concerne nous donnons un avis favorable à la condition sine qua non de 

l'accessibilité du camion de vidange sur la voirie "Rue des Larrons". 

Ceci signifie que cette dernière doit permettre au camion d'accéder au domaine sans difficultés 

majeures, qu'il ait la possibilité de faire demi-tour dans le domaine après avoir effectué la vidange (pas 

de manoeuvres en marche arrière) et qu'il puisse repartir sur ses pas (la rue actuellement est trop étroite 

plus on monte et des véhicules sont systématiquement garés devant des logements empêchant le passage 

d'un camion de ce gabarit). 

Cela veut dire que les 50 mètres qui séparent l'entrée du domaine de la Chaussée de Tongres 

doivent lui être accessibles dans les 2 sens. (…) » 

• RESA – Service connections : Possibilité de raccordement de l’ensemble – avis sollicité en date du 

05 septembre 2022 et reçu par mail le 09 septembre 2022 - est  favorable et conditionné à 

l’acceptation de l’offre de viabilisation qui sera envoyée ultérieurement. et joint en annexe 

• AWaP – section Archéologie – avis sollicité en date du 05 septembre 2022 et reçu en date du 23 

septembre 2022 – Réf : AWaP/DZE/SD/pg/re023034-2022/024249- est un avis simple favorable 

conditionnel et joint en annexe 
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• Wallonie Mobilité Infrastructures – SPW -motif : croisement rue des Larrons avec N 614-Son 

avis sollicité en date du 05 septembre 2022 a été reçu le 11 octobre 2022 - est favorable et joint en 

annexe    

• STC- Conseiller Mobilité & Environnement – suite à la réunion s’étant tenue au service 

urbanisme en date du 06 octobre 2022, a transmis son avis par mail le 13 novembre 2022, est 

favorable conditionnel, et joint en annexe 

• Michel Dubois, Commissaire de la zone de Police Meuse Hesbaye - Son avis sollicité en date 

du 05 septembre 2022 a mené à une présentation au service urbanisme le 06 octobre 2022, et un 

rapport transmis par mail le 21 novembre 2022,- favorable conditionnel à défavorable et joint en 

annexe et libellé comme suit :  

"La rue des Larrons adaptable?  

La rue des Larrons est une voirie d’une largeur d'environ 3,5 m avec un accotement latéral 

d'environ 1,5 m de large sur une longueur d'environ 230 m jusqu'au croisement avec la rue 

Léopold Riga. En raison de la configuration, il n’est pas possible d’élargir le bas de la voirie. Une 

solution serait de reprendre de la largeur sur la propriété du prieuré ; ce qui engendrerait de gros et 

couteux travaux de génie civil. 

La rue des Larrons est sous statut de la circulation locale, cette signalisation est peu respectée. La 

largeur de la voirie ne permet pas un croisement, dans la partie basse, de deux véhicules. 

Dans la partie haute, un potentiel croisement est possible à condition d’emprunter une partie de 

l'accotement afin de permettre le passage des deux véhicules. 

Les riverains ont l’habitude de stationner leur véhicule sur la voirie dans la partie haute de la rue, 

au niveau des premiers logements rencontrés, entravant le passage et limitant donc les possibilités 

de croisements. Le cheminement pour les piétons est à revoir pour accéder au site via la rue des 

Larrons car il n’y a pas de trottoir actuellement. 

Vu l’augmentation du trafic rue des Larrons, il sera nécessaire de prévoir une circulation en sens 

unique limité (sur toute la longueur de la voirie) car il est impossible de se croiser dans la partie 

basse et difficile dans la partie haute. Cette modification serait un allongement de parcours pour 

les riverains ainsi que le délaid'intervention des services de secours. L’augmentation du flux 

amènera des croisements plus fréquents et donc un risque d'accrochage augmenté. 

Impact sur la chaussée de Tongres Le carrefour avec la chaussée de Tongres devra être revu afin 

d'assurer l'insertion des véhicules en toute sécurité. La chaussée de Tongres va recevoir un flux 

plus important alors que c’est une de nos préoccupations (accrochages réguliers). 

Le stationnement 

Le stationnement dans le centre d’Amay est déjà compliqué aujourd’hui et plus particulièrement 

au niveau de la Grand Place : nombre de places limitées, zone bleue et privatisation pour 

évènements divers (festivités, mariages, enterrements, …). 

Le projet prévoit 51 logements répartit en 18 appartements de 1 chambre, 19 appartements de 2 

chambres, 6 appartements de 3 chambres, 2 maisons unifamiliales de 2 chambres et 6 maisons 

unifamiliales de 3 chambres. 

Au total, le projet prévoit 96 chambres. Il est difficile d’estimer précisément le nombre de 

personne qui résideront dans ce complexe. 

Sur base des estimations habituelles (2 voitures/ménage), nous pouvons considérer le nombre 

d’emplacement nécessaire à 100. Toutefois, la proximité du centre de la commune et une 

diminution à 1,5 voiture / ménage permettra probablement de réduire ce nombre à +- 80 

emplacements nécessaires pour les habitants. 

La présence de la maison médicale de 400 m² permettra à 5 médecins d'exercer. 

Pour cette activité, si les 5 médecins exercent en même temps ; nous pouvons estimer entre 15 et 

20 emplacements nécessaires. Il est toutefois possible que des emplacements des résidents 

pourront être, en partie, utilisés pendant les heures de travail. 

Les chiffres ci-dessus ne tiennent pas compte des emplacements qui pourraient être utilisés par les 

visiteurs. 

48 emplacements de stationnement voiture sont prévus par le projet, soit la moitié de ce qui 

sera nécessaire, ceci est totalement insuffisant. L’offre des transports en commun est trop 

limitée à cet endroit pour amener un changement d’habitude chez certains habitants. Il n’est pas 

envisageable de considérer le stationnement sur le parking du futur Lidl. Le manque de place de 
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parking va augmenter le stationnement licite mais également sauvage dans les rues avoisinantes 

(en accotement partiel sur le trottoir par exemple) avec une augmentation du risque de collisions et 

de délits de fuites. Bien à vous, » 

• Service Technique Communal – avis sollicité le 05 septembre 2022 – Favorable conditionnel et 

joint en annexe et libellé comme suit:   

« La rue des Larrons est une voirie d’une largeur d'environ 3,5 m avec un accotement latéral 

d'environ 1,5 m de large sur une longueur d’environ 230 m jusqu'au croisement avec la rue Léopold 

Riga. En raison de la configuration, il n’est pas possible d’élargir le bas de la voirie. 

Sauf en reprenant de la largeur sur la propriété du prieuré ; ce qui engendrerait de gros et couteux 

travaux de génie civil 

La rue des Larrons est sous statut de la circulation locale. Cette signalisation est généralement peu 

respectée 

La largeur de la voirie ne permet pas un croisement, dans la partie basse, de deux véhicules. Dans 

la partie haute, un potentiel croisement est possible à condition d’emprunter une partie de 

l'accotement afin de permettre le passage des deux véhicules. 

Les riverains ont l’habitude de stationner leur véhicule sur la voirie dans la partie haute de la rue, au 

niveau des premiers logements rencontrés, entravant le passage et limitant donc les possibilités de 

croisements. 

Le carrefour avec la chaussée de Tongres devra être revu afin d'assurer l'insertion des véhicules en 

toute sécurité. 

Le stationnement dans le centre d’Amay est déjà actuellement compliqué et plus particulièrement la 

Grand Place. 

Le projet prévoit 51 logements répartit en 18 appartements de 1 chambre, 19 appartements de 2 

chambres, 6 appartements de 3chambres, 2 maisons unifamiliales de 2 chambres et 6 maisons 

unifamiliales de 3 chambres. 

Au total, le projet prévoit 96 chambres. Il est difficile d’estimer précisément le nombre de personne 

qui résideront dans ce complexe. 

Sur base des estimations habituelles (2 voitures/ménage), nous pouvons considérer le nombre 

d’emplacement nécessaire à 100.Toutefois, la proximité du centre de la commune permettra 

probablement de réduire ce nombre à +- 75 voire 80 emplacements nécessaires pour les habitants 

La présence de la maison médicale de 400 m² permettra à 5 médecins d'exercer. Pour cette activité, 

si les 5 médecins exercent en même temps ; nous pouvons estimer entre 15 et 20 emplacements 

nécessaires. Il est toutefois possible que des emplacements des résidents pourront être, en partie, 

utilisés pendant les heures de travail 

Les chiffres ci-dessus ne tiennent pas compte des emplacements qui pourraient être utilisés par les 

visiteurs. 

48 emplacements de stationnement voiture sont prévus par le projet. Sur base du règlement 

communal en vigueur actuellement ; le nombre prévu pas le projet est insuffisant. 

La traversée du projet en voiture en entrant par un accès et en sortant par l'autre n'est pas possible 

ce qui ne permettra pas une utilisation rationnelle des éventuels emplacements disponibles. 

Le cheminement pour les piétons est à revoir pour accéder au site via la rue des Larrons (pas de 

trottoir actuellement).Vu l’augmentation du trafic rue des Larrons, il sera nécessaire de prévoir une 

circulation en sens unique (sur toute la longueur de la voirie) car il est impossible de se croiser dans 

la partie basse et difficile dans la partie haute. » 

   

• La COMMISSION CONSULTATIVE EN AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 

ET MOBILITÉ (CCATM) – ; que son avis a été sollicité en date du 21 septembre 2021, et rendu 

en réunion du 04 octobre 2022 ; que son avis est favorable CONDITIONNEL aux remarques et 

spécifications émises ci-dessous : (…)Résultats du vote : 8 voix pour et 2 voix contre 

AVIS favorable à la majorité moyennant le respect des conditions suivantes : 

- revoir l’expression architecturale du grand bâtiment à flanc de coteau afin de lui donner plus de relief 

comme ci-dessous (document issu de l’annexe 5 de la demande de permis) et apporter plus de diversité 

dans les matériaux de parement des différents nouveaux bâtiments en tenant compte des tonalités 

présentes dans le contexte bâti ; 



 

Commune d’Amay - Conseil communal - PV séance du 12 décembre 2022 
Page 36 sur 37 

 

- les espaces paysagers publics doivent être enrichis en plantations : il conviendrait notamment de 

végétaliser les pieds des immeubles ; 

- Au niveau de la mobilité douce, il faut absolument prévoir un moyen de traverser le site facilement et le 

plus directement possible que ce soit à pied, en vélo ou en chaise roulante. 

NB : les deux membres ayant voté « non » précisent que leur avis est défavorable SAUF si les 3 conditions 

émises ci-dessus sont rencontrées   (…) 

   

Considérant que le décret voirie stipule ceci : « Si le nombre de personnes ayant introduit individuellement des 

réclamations et observations est supérieur à vingt-cinq, le collège communal organise une réunion de 

concertation dans les dix jours de la clôture de l'enquête. » 

Attendu qu’un courrier d’invitation à la réunion de concertation du 15 novembre 2022 comprenant l’accusé de 

réception de réclamation a été transmis personnellement à chacun des réclamants dont le collège communal 

disposait de l’adresse en date du 04 novembre 2022 ; 

Attendu que la réunion de concertation à eu lieu le 15 novembre 2022 à 20h dans la salle du conseil de 

l’administration communale d’Amay, selon les modalités de l’art.25 du décret du 06 février 2014; 

Considérant que le rapport de la réunion est joint à la présente délibération ; 

Attendu que la piste de solution abordée durant cette réunion serait d’élargir la rue des Larrons en sa portion 

entre la chaussée de Tongres et l’entrée du site du prieuré en rachetant une portion de terrain en domaine privé 

sur toute la longueur de voirie concernée. L’idée abordée étant d’obtenir une voirie suffisamment large que 

pour permettre un double sens sécuritaire ainsi qu’un trottoir ; 

Attendu que le groupe Horizon a proposé de contacter le propriétaire privé afin de vérifier la faisabilité de cette 

proposition ; 

Attendu que pour rectification par rapport à un nombre de place de parking erronés dans certains avis, il s'agit 

bien de 58 emplacements de parkings prévus dans les plans modifiés du 05 septembre 2022,  

Attendu que les modifications concernant cet aspect ainsi que le scénario choisi par rapport à la modification 

de la rue des Larrons ont été proposés suite à l'étude de mobilité réalisée par le bureau d'étude PLURIS,  

Pour les motifs précités, 

DÉCIDE : 

A l'unanimité 

 D’inviter le demandeur à : 

• déposer les documents relatifs à la création de la voirie conventionnelle qui permettrait de réaliser 

un maillage entre la rue des Larrons et la rue Pascal Dubois à l’intérieur du site, telle que visée 

dans l’avis du commissaire-voyer du 05 octobre 2022 ; 
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• vérifier la possibilité d’élargir la rue des Larrons entre la chaussée de Tongres et l’entrée du projet, 

le cas échéant en acquérant le foncier requis des propriétaires privés voisins, comme évoqué lors 

de réunion de concertation du 15 novembre 2022 ; 

• compléter la demande pour répondre à la remarque de la CCATM suivante : "Au niveau de la 

mobilité douce, il faut absolument prévoir un moyen de traverser le site facilement et le plus 

directement possible que ce soit à pied, en vélo ou en chaise roulante." 

SÉANCE À HUIS-CLOS : 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 00 

Ainsi délibéré le 12 décembre 2022.  

Par le Conseil communal, 

La Directrice Générale, 

 

 

 

Le Bourgmestre, 

Anne BORGHS Jean-Michel JAVAUX 

 


